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Introduction 

 
Au-delà de sa spécialisation en thérapeutique médicamenteuse, le rôle et les missions 

du pharmacien d’officine évoluent au fil des années. Dernier maillon de sécurité pour le 
patient, cet acteur efficace détient un rôle capital pour assurer la bonne prise en charge du 
patient et poser les ultimes questions indispensables à sa prise en charge. Chaque année, un 
nombre conséquent de personnes franchissent l’entrée d’une officine et bénéficient de 
conseils adaptés pour la conservation d’une bonne santé ou pour la prise en charge de 
pathologies. En étant au service de tous, les valeurs du pharmacien souvent associées à son 
métier sont la discrétion, l’éthique et le médical, ce qui lui confère un rôle déterminant. 

Du fait de sa proximité et de sa répartition sur l’ensemble du territoire, le pharmacien 
peut être aisément sollicité en cas d’urgence. D’ailleurs, la loi HPST (hôpital, patients, santé et 
territoires) intègre la notion de premiers secours et de premiers soins (1). Cette action de 
santé publique est également reprise par l’Ordre national des pharmaciens dans le référentiel 
de démarche qualité à travers une exigence spécifiant l’intérêt pour l’officine de définir et 
d’appliquer un mode opératoire des urgences et premiers secours (2).  

 
Dans son exercice quotidien, le pharmacien d’officine doit être capable de maîtriser 

les urgences se présentant au comptoir. Il s’agit non seulement d’avoir des connaissances 
scientifiques et des compétences pratiques en matière de gestion d’une urgence, mais 
également de savoir transmettre des informations fiables et de qualité au personnel de 
l’urgence (SAMU et SDIS). Le but est d’agir efficacement et de déclencher le moyen de secours 
le plus adapté à la situation. Encore faut-il que l’équipe officinale soit formée de façon adaptée 
à ces pratiques. Le pharmacien d’officine est-il suffisamment formé pour prendre en charge 
une urgence vitale au sein de son officine ? De quels moyens dispose-t-il actuellement pour 
mener à bien cette mission ? Nous tâcherons de répondre à ces problématiques.  

Pour plus de précisions, la définition de l’urgence médicale reste multiple et se divise 
en cinq niveaux de gravité grâce à la classification clinique des malades aux urgences (CCMU) : 
le niveau 1 ne justifie pas l’accès à un plateau technique en urgence, le niveau 2 concerne un 
pronostic stable mais nécessite un plateau technique, le niveau 3 comprend un pronostic 
incertain (aggravation possible) sans mise en jeu du pronostic vital nécessitant un plateau 
parfois spécialisé, les niveaux 4 et 5 concernent un pronostic vital engagé nécessitant ou non 
des gestes de réanimation (3). La thèse se concentrera uniquement sur les urgences non 
vitales avec pronostic fonctionnel (dites CCMU2 et CCMU3, comme par exemples : l’AVC ou la 
crise épileptique, etc.) et sur les urgences vitales lorsque le pronostic vital est engagé (CCMU5) 
(4) ce qui est plus rare. Au triage de médecine civile, le terme d’« urgence vitale » s’apparente 
communément à l’urgence absolue en sous-entendant également l’urgence vraie (5) mais cela 
suggère la présence de nombreuses victimes ce qui ne concerne pas l’objet de cette thèse. La 
présente thèse sera encadrée par le terme de l’urgence vitale et se limitera à une seule 
victime. 
 

Dans une première partie, un état de lieux sur l’encadrement législatif du pharmacien 
dans la gestion d’une urgence vitale sera abordé. Les formations accessibles aux étudiants en 
pharmacie et aux pharmaciens diplômés - qui sont plus ou moins obligatoires - seront par la 
suite recensées et évaluées.  
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Dans une seconde partie, nous verrons en quoi l’officine est le premier maillon de prise 
en charge des urgences vitales de par sa disponibilité, la présence de médicaments et de 
dispositifs médicaux. Compte tenu à la fois des évolutions du métier et de l’émergence de 
nouvelles technologies de communication et d’apprentissage, d’autres outils issus des 
dernières technologies à la disposition du pharmacien d’officine seront également abordés 
(avec l’exemple des applications et de la e-santé). 

La troisième partie proposera des documents didactiques créés à titre indicatif sous 
l’égide des requêtes de médecins régulateurs et dans le respect d’une démarche qualité. Cette 
collaboration essentielle entre médecins urgentistes du SAMU et pharmaciens d’officine ne 
pourra que valoriser la profession, en faisant du pharmacien d’officine, un acteur privilégié 
pour prodiguer les premiers soins d’une urgence vitale. 
 

La présente thèse se limitera au département du Maine-et-Loire notamment pour son 
enquête auprès des étudiants de la faculté de santé d’Angers et quant au choix d’entretiens 
avec de multiples professionnels de santé dont les pratiques sont basées sur le Maine-et-Loire. 
Les urgences vitales évoquées, seront celles se présentant à l’officine durant les horaires 
d’ouverture sans citer les gardes (phénomène à part déjà étudié (6)) et ne concerneront que 
l’adulte. 
 
 

En d’autres termes, cette thèse détient une double finalité : établir une liste exhaustive 
de moyens à la disposition du pharmacien pour combler son devoir d’assistance à personne 
en danger, et écouter les professionnels de l’urgence afin d’extraire les principes-clés et 
nécessaires à la prise en charge correcte d’une urgence vitale au comptoir. 
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Partie I : Prendre en charge l’urgence vitale à l’officine, état des 
lieux législatif et formation des pharmaciens 
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1. La réglementation applicable au pharmacien d’officine en lien 
avec l’urgence vitale 

 
Le législateur et les sociétés savantes fournissent un cadre au pharmacien, en 

énonçant des obligations, des droits, des recommandations et des prohibitions (7). Dans un 
premier temps, un état des lieux législatif sera présenté à l’aide des textes réglementaires 
prévus par les autorités de tutelle. Ces textes apportent une ligne directrice au pharmacien 
dans la gestion des urgences vitales. Cela étant, bon nombre de questionnements subsistent 
à la lecture de ces textes.  
 

L’objectif de cette partie est de présenter des éléments qui permettront aux 
pharmaciens d’officine de mieux maîtriser la gestion de l’urgence vitale au comptoir, bien 
qu’elle soit exceptionnelle, tout en agissant en connaissance de ses obligations et ses devoirs. 
 
 

1.1 Articles du Code de la santé publique en lien avec l’urgence vitale 
 

1.1.1 Application au Code de déontologie et aux bonnes pratiques de dispensation 
 

Le Code de la santé publique (CSP), refondu par ordonnance en 2000 puis entre 2003 
et 2005 (8) comprend notamment le Code de déontologie des pharmaciens (9) et mentionne 
l’arrêté de 2021 (10) sur les bonnes pratiques de dispensation à l’article L5121-5 (11). 

Le Code de déontologie et l’arrêté visant à encadrer les bonnes pratiques de 
dispensation comportent quelques articles applicables à l’urgence vitale. Ces articles 
permettent d’évoluer sur l’ambivalence législative entre le devoir d’assistance à personne en 
danger et parallèlement l’interdiction de délivrer un diagnostic ; ce dernier point 
s’apparentant à de l’exercice illégal de la médecine lorsqu’il y a répétition de l’acte. 

A noter que le Conseil national de l’Ordre des pharmaciens a adopté un nouveau projet 
de Code de déontologie en 2018 (12). Celui de 2016 actuellement étudié sera prochainement 
refondé avec possiblement une nouvelle numérotation des textes réglementaires et 
législatifs. Par exemple, l’article réglementaire 4235-7 du Code de Déontologie en rigueur 
deviendrait l’article réglementaire 4235-20. Nous sommes dans l’attente du décret. 
 

Le Code de déontologie énonce dans les devoirs généraux (dispositions communes à 
tous les pharmaciens) que « tout pharmacien doit, quelle que soit sa fonction et dans la limite 
de ses connaissances et de ses moyens, porter secours à toute personne en danger immédiat, 
hors le cas de force majeure » (11). Cet article réglementaire est également rappelé dans 
l’arrêté du 26 février 2021 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans 
les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières 
par les termes suivants : « l’obligation de porter secours à toute personne en danger 
immédiat » (10).  

Dans un monde en perpétuel mouvement, la déontologie fournit un cadre au 
pharmacien tout au long de son activité professionnelle. Le Code de déontologie est 
opposable au pharmacien, il est question d’une obligation qui s’impose à lui. Cependant, 
qu’entend le législateur par « dans la limite de ses connaissances et de ses moyens » ?  
Grace au Code de déontologie commenté proposé par le Conseil national de l’Ordre des 
pharmaciens, ces termes ont une portée jurisprudentielle. Il conviendrait au pharmacien de 
« constater l’état de santé d’une personne et d’apprécier les mesures d’urgence à mettre 
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éventuellement en œuvre » (7). Le pharmacien détient une activité de conseil, cela ne doit pas 
dépasser son domaine de compétence et s’étendre sur les activités des autres professions. 
Deux autres devoirs du pharmacien permettent de structurer ces propos : « l’incitation à 
consulter un praticien » (13) et « l’abstention de délivrer un diagnostic sur la maladie au 
traitement de laquelle il est appelé à collaborer » (14) ; sans parler de l’évolution de ces textes 
qui se dirige vers les délivrances de certains médicaments soumis à prescription mais qui ne 
requièrent pas de diagnostic (15). Afin d’illustrer ce dernier propos, prenons l’exemple de la 
fosfomycine : ce médicament, initialement soumis à prescription obligatoire, peut être 
dispensé sans ordonnance par le pharmacien en cas de pollakiuries et de brûlures 
mictionnelles non fébriles chez la femme âgée entre 16 et 65 ans depuis l’arrêté du 5 mai 
2021. (15) 

Associées, ces obligations offrent au pharmacien un cadre réglementaire plus ou moins 
évident sur la gestion d’une urgence immédiate. Un cadre réglementaire qui serait borné, à 
titre indicatif, par :  

- Porter assistance, 
- Constater la gravité de la situation à travers l’état de santé du patient selon de simples 

paramètres physiologiques et/ou biologiques (respiration, battements cardiaques, 
tension, chocs, plaies, glycémie capillaire...), ainsi que l’anamnèse, 

- Ne délivrer aucun diagnostic, et estimer les mesures d’urgence à mettre 
potentiellement en place, 

- Appeler le 15 en cas d’urgences vitales immédiates. 
 
 

1.1.2 Application à la loi HPST (hôpital, patients, santé, territoires) et à la loi Santé 
 

La loi HPST du 21 juillet 2009 n’offre pas à proprement parler de cadre législatif au 
pharmacien pour gérer des urgences vitales au comptoir. Cependant, elle assigne au 
pharmacien de nouvelles missions intégrées à l’offre de soin globale, comme par exemple : 
contribuer aux soins de premier et second recours, coopérer entre professionnels de santé, ou 
encore participer à la mission de service public de la permanence des soins (16). Ces nouvelles 
tâches – d’ailleurs énoncées dans le Code de la santé publique – permettent au pharmacien 
de s’ancrer dans le rôle d’acteur de soin. Par conséquent, cela permet au pharmacien de mieux 
connaître sa patientèle en proposant au patient une prise en charge personnalisée dans un 
contexte « sécurité-santé » fondamental. Potentiellement, cette connaissance du patient 
peut faire gagner du temps s’il présente une nécessité de prise en charge rapide et urgente. 
 

La loi Santé de janvier 2016, quant à elle, insiste sur la coopération interprofessionnelle 
préalablement citée dans la loi HPST : exercice coordonné protocolisé avec la nomination d’un 
pharmacien correspondant (17). Ainsi, les pharmacies de ville font aujourd’hui partie 
intégrante du système de santé actuel. De plus, l’instauration numérique de l’espace Santé 
(anciennement appelé le dossier médical partagé) ou encore du dossier pharmaceutique (DP), 
sur lesquelles insiste la loi Santé, facilitent l’obtention de renseignements sur l’état de santé 
du patient (18). « Mon espace santé » et à défaut, le DP étant accessible sur la carte vitale, 
donnent au pharmacien amplement plus d’informations à fournir au SAMU lors d’un appel au 
15. 

Au fil des années, les préconisations établies par la loi HPST, puis par la loi Santé ont 
offert au pharmacien la possibilité d’agir plus aisément en cas d’urgence. 
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1.1.3 Référentiel de pharmacie d’officine de la Société française de pharmacie clinique 
 

Ce référentiel de pharmacie d’officine créé par la Société française de pharmacie 
clinique (SFPC) se base sur les textes réglementaires mais il n’est pas opposable au pharmacien 
et n’exerce pas de pouvoir coercitif. Il offre ce que l’on recherche dans cette partie : une 
réflexion sur la gestion des urgences vraies au comptoir. 

La SFPC propose de travailler en trois niveaux : prévoir, mettre en œuvre, évaluer et 
améliorer. (19) 
 
 

Tableau 1 - Organiser l'officine pour les urgences (critère 6.3.1 du Référentiel de pharmacie d’officine de la SFPC)  (19) 

 
 
 

Tableau 2 - Prendre en charge les urgences (critère 6.3.2 du Référentiel de pharmacie d’officine de la SFPC) (19) 
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1.2 Articles du Code Pénal : peines et poursuites encourues 
 

Les infractions aux règles déontologiques du Code de la Santé publique sont passibles 
d’une sanction disciplinaire : avertissement, blâme, interdiction d’exercice temporaire ou 
définitive (20). Ces sanctions sont indépendantes des poursuites civiles (patient qui porte 
plainte contre le pharmacien) ou pénales qui pourraient, dans certains cas, s’y ajouter.  
 

Le délit de non-assistance à personne en danger peut découler d’une abstention 
volontaire de porter secours alors qu’il y a un risque pour l’intégrité corporelle ou morale 
d’une personne. Par exemple, la non-assistance à personne en danger de mort après un 
accident sur la voie publique devant les murs de la pharmacie. Ce délit est puni par le code 
pénal dans l’article 223-6 par cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende (21). Mais 
il est d’autant plus sévèrement appliqué lorsque la personne n’ayant pas porté secours fait 
partie intégrante des professionnels de santé. 

Concernant les peines encourues en cas d’exercice illégal de la médecine, l’article 
L4161-5 du code de la santé publique déclare 2 ans d’emprisonnement et 30 000 euros 
d’amende (22).  
 
 

1.3 Cas particulier du défibrillateur automatique à l’officine 
 

L’utilisation d’un défibrillateur automatisé externe (DAE) ou d’un défibrillateur semi-
automatique (DSA) par une personne non habilitée n’est plus considérée comme de l’exercice 
illégal de la médecine. Depuis le décret n°2007-705 paru au Journal Officiel de la République 
française le 5 mai 2007, tout citoyen est capable d’utiliser un DAE (article 1) (23). Le précédent 
article réglementaire 6311-15 stipulait une utilisation stricte du DAE par certaines professions 
du corps médical (infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, ambulanciers et secouristes avec 
certificat de formation aux activités de premiers secours). (24) 
Dorénavant, la non-utilisation de défibrillateur correspond à de la non-assistance à personne 
en danger. 
 

A partir d’une maintenance régulière et d’une matériovigilance assidue (25), 
l’implantation d’un défibrillateur dans une officine ou à l’extérieur de celle-ci apporte d’autant 
plus de chance de porter secours à une personne en arrêt cardio-respiratoire. 

Le coût d’achat d’un défibrillateur peut être un frein à son acquisition, mais il peut être 
financé par le biais des groupements, des associations ou des communautés de communes 
selon certaines conditions (26) dont la mise à disposition au public 24h/24 et l’intégration d’un 
système d’alarme automatique. 
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1.4 Mise en commun des différentes réglementations applicables au 
pharmacien d’officine 

 

Les articles législatifs et réglementaires énoncés précédemment offrent un cadre 
d’action plus ou moins formulé au pharmacien dans la gestion des urgences vitales au 
comptoir. En approfondissant l’étude de ces textes, le paradoxe législatif entre non-assistance 
à personne en danger et exercice illégal de la médecine préalablement cité disparaît. Par 
extrapolation de ces textes à notre sujet : en cas d’urgence vitale immédiate dans une officine, 
si le pharmacien doit appeler le centre de régulation du service d’aide médicale urgente 
(SAMU), il agira en fonction du diagnostic posé par le médecin régulateur si ce dernier affirme 
qu’il est nécessaire d’agir. Dans ce cas, agir sous couvert des directives d’un médecin ne figure 
pas tel de l’exercice illégal de la médecine. Dans tous les cas, le médecin posera le diagnostic 
et le pharmacien agira selon les préconisations du médecin. 

 
Nous verrons par la suite que le pharmacien, durant ses années universitaires est 

formé aux soins de premiers secours. Ces derniers lui apportent un jugement essentiel même 
si succinct pour identifier la gravité d’une situation d’urgence vitale ou potentiellement vitale. 
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2. Formation obligatoire de secourisme aux futurs professionnels 
de santé, notamment aux étudiants en pharmacie : la FGSU 

 

2.1 Point historique des formations de gestes de premiers secours 
 

L’initiation aux gestes de premiers secours anciennement comprise dans le 
déroulement de la journée défense et citoyenneté (JDC) et auparavant appelée la journée 
d’appel de préparation à la défense (JAPD) a souvent été réalisée avant 18 ans mais pas 
nécessairement (27). 
Depuis la loi de modernisation de la sécurité civile datant du 13 août 2004 du Code de 
l’éducation (28), il est obligatoire que tous les élèves bénéficient d’une formation aux 
premiers secours durant leur scolarité. Cette formation comporte l’apprentissage des 
principes simples pour sauver (APS pour « apprendre à porter secours ») dispensés en 
primaire, la sensibilisation aux gestes qui sauvent (GQS) ainsi que la prévention et secours 
civiques de niveau 1 (PSC1) qui se déroulent durant les années au collège et au lycée. 
Également, des formations plus spécifiques au monde du travail sont proposés aux élèves en 
cursus professionnel (exemple de la formation de sauveteur secouriste du travail, dite 
« formation SST » (29). 

 
Des formations plus spécifiques axées sur les gestes et/ou les soins d’urgence sont 

accessibles aux pharmaciens que ce soit durant le cursus universitaire à la faculté de 
pharmacie ou durant l’intégralité de la carrière professionnelle.  
Certaines formations sont obligatoires et d’autres facultatives, c’est-à-dire ouvertes aux 
pharmaciens diplômés. Ces dernières ne sont pas automatiquement proposées, il semble 
donc intéressant de les énumérer dans ce chapitre. Nous commencerons par un focus 
rétrospectif sur la formation du pharmacien aux soins et aux gestes d’urgence durant son 
cursus universitaire. 
 

Les formations aux soins d’urgence obligatoires sont celles réalisées durant le cursus 
universitaire des futurs professionnels de santé - hormis les formations données en primaire 
(APS) ou au collège et au lycée (PSC 1) sur les gestes qui sauvent. La formation aux gestes et 
aux soins d’urgence (FGSU) est réalisée en fin d’étude de pharmacie, et il est obligatoire 
d’obtenir son attestation pour pouvoir être diplômé. Cette formation semble-t-elle suffisante 
aux yeux des étudiants pharmaciens pour pouvoir agir face à une urgence vitale dans 
l’officine ? 
 
 

2.2 Les centres d’enseignements des soins d’urgence 
 

Depuis la circulaire n°720 du 26 juin 1973, chaque centre hospitalier universitaire doit 
intégrer un centre d’enseignement aux soins d’urgence (CESU) rattaché à l’unité fonctionnelle 
du SAMU de l’hôpital public en question. Les CESU proposent des formations aux personnels 
médicaux, paramédicaux et à tout professionnel travaillant dans le milieu sanitaire et médico-
social. Les formations proposées concernent les soins d’urgence au quotidien et en situation 
d’exception. (30) 
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2.3 L’AFGSU : ses différents niveaux et son programme 
 

Depuis la circulaire n°DHOS-P1 n°2007-453 du 31 décembre 2007 promulguée par le 
ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, l’attestation aux gestes et aux soins 
d’urgence (l’AFGSU) est rendue obligatoire pour les étudiants de certaines professions 
médicales et paramédicales à compter de la rentrée universitaire 2008 pour l’obtention de 
leur diplôme (31). Ces formations doivent être dispensées par un CESU. 

La programmation de la FGSU comprend deux niveaux qui ne s’imposent pas au même 
corps de métier. Le premier niveau (dit FGSU de niveau 1) comprend 14h de formation et le 
second niveau (FGSU de niveau 2), 21h de formation. Chaque niveau regroupe trois modules : 
urgences vitales, urgences potentielles, urgences collectives ou situations sanitaires 
exceptionnelles (SSE). Chaque AFGSU, qu’elle soit de niveau 1 ou de niveau 2 est valable 4 ans. 
Il est possible de réactualiser sa formation mais ce, avant l’anniversaire de l’obtention de 
l’attestation. (32) (33) 

Globalement, la FGSU de niveau 1 concerne le personnel exerçant avec des 
professionnels de santé au sein d’un établissement de santé, d’une structure médico-sociale 
ou d’un cabinet libéral. 

En ce qui nous concerne, la FGSU de niveau 2 est destinée aux professionnels de santé 
ou futurs professionnels de santé et regroupe la programmation du niveau 1 avec quelques 
enseignements supplémentaires - ou du moins - quelques gestes et soins d’urgence plus 
poussés, plus précisés. Par exemple, il ne suffit pas d’identifier un arrêt cardiaque et de 
réaliser une réanimation cardio-pulmonaire soi-même, il faut être capable de la faire réaliser 
par autrui. L’élève doit pouvoir mettre en œuvre des appareils non invasifs de surveillance des 
paramètres vitaux et appliquer les procédures de maintenance et de matériovigilance des 
matériels d’urgence (DAE, chariot d’urgence, matériel embarqué …). Concernant les urgences 
potentielles, la prise en charge d’un traumatisme doit être réalisée par l’utilisation du matériel 
d’immobilisation, avec un relevage et un brancardage adaptés. De plus, il faut être capable de 
prendre les mesures adaptées pour la mère et pour l’enfant face à un accouchement inopiné. 
Et pour finir, face aux urgences collectives, il faut être capable de participer à la mise en œuvre 
des dispositifs d’organisation de la réponse du système sanitaire en situation sanitaire 
exceptionnelle (ORSAN), de s’intégrer dans la mise en œuvre du plan blanc ou bleu selon le 
rôle du pharmacien et d’identifier son rôle au cas de risque nucléaire, radiologique, 
biologique, chimique et explosif (risque NRBC-E) (33). 
 

Il existe un troisième niveau de FGSU, comprenant le niveau 2 avec une spécialisation 
sur les risques NRBC. Cette formation est destinée au personnel des services d’urgence et aux 
employés du CHU. (34) 
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2.4 Évaluation de la formation par les étudiants en pharmacie à la faculté 
de Santé d’Angers 

 

2.4.1 Contexte 
 

Durant leur 5ème année d’étude à la faculté de pharmacie d’Angers, les étudiants ont 
obligatoirement assisté à une Formation aux Gestes et aux Soins d’Urgence (FGSU) qui s’est 
déroulée au Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence (CESU) du CHU d’Angers. 
L’évaluation de cette formation par les étudiants ayant reçu cette formation semble 
intéressante afin d’évaluer son efficience intrinsèque et sa pertinence dans l’exercice 
quotidien. Un questionnaire anonyme intitulé « évaluation de l’impact de l’AFGSU de niveau 
2 auprès des étudiants en pharmacie » leur a été proposé en mai 2021 (ANNEXE 1). 

 
 

2.4.2 Problématiques soulevées 
 

L’intérêt de cette évaluation est de savoir si la FGSU de niveau 2 dispensée aux 
étudiants en pharmacie leur a été pertinente dans leur quotidien à l’officine en cas d’urgence. 
L’objectif annexe est de percevoir si les étudiants ont conscience des modalités 
administratives de cette formation, notamment son obligation et sa validité limitée. 

L’intérêt secondaire est d’apprécier la vision des étudiants en pharmacie concernant 
l’intérêt du pharmacien d’officine dans la gestion d’une urgence, notamment vitale, au 
comptoir d’une officine. Les étudiants ou jeunes diplômés sont-ils impliqués et motivés en cas 
de situation potentiellement urgente se présentant au comptoir ?  

Nous ouvrirons notre évaluation sur des chiffres-clés, afin de savoir quel pourcentage 
d’étudiants ont déjà vécu une situation d’urgence vitale ou potentielle, en évaluant si la 
formation leur a été bénéfique dans la gestion de l’urgence vitale considérée. 
 
 

2.4.3 Matériel et méthode 
 

En mai 2021, un questionnaire anonyme sous forme de Google Form comprenant des 
questions ouvertes et fermées a été envoyé à travers les réseaux sociaux à 193 élèves de la 
faculté de sciences pharmaceutiques d’Angers. L’échantillon comprend trois promotions 
différentes : les étudiants ayant réalisé la formation en 2021 (6ème année d’étude en cours de 
validation), ceux en 2020 (6ème année validée depuis 1 an) et ceux en 2019 (6ème année validée 
depuis plus d’1 an) - années universitaires à extrapoler à la date de rédaction de l’étude. 

L’objectif de cette étude est double. L’objectif qualitatif est d’évaluer l’efficience de 
l’AFGSU de niveau 2 par les étudiants en pharmacie ayant réalisé la formation il y a 1, 2 ou 3 
ans. Et l’objectif quantitatif était d’obtenir plus de 50 réponses. Finalement, 51 réponses ont 
été obtenues et étudiées. 
 Notons que certaines questions sortent du contexte de l’étude afin de permettre aux 
enseignants du CESU d’obtenir des données plus larges pour l’évaluation de la formation qu’ils 
proposent. 
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2.4.4 Résultats et analyse 
 

L’analyse des données suivra l’ordre de présentation du questionnaire proposé aux 
étudiants. 
 

Globalement, plus de 80 % des réponses émanaient d’étudiants ayant choisi la filière 
officine, 10 % proviennent d’étudiants ayant choisi la filière internat et également 10 % pour 
la filière industrie. 
 

 
Ce sont les étudiants ayant validé leur 6ème année de pharmacie en juin 2020 qui ont 

le plus répondu au questionnaire, soit 41,2 %. Il s’agit des étudiants qui ont réalisé la formation 
d’urgence en 2019. 
 

 
Figure 2 - J’ai réalisé la FGSU en 2018, 2019 ou 2020 ? 51 réponses obtenues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 1 - Quelle est votre filière ? 51 réponses obtenues. 
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La totalité des étudiants (100 % des réponses) ayant répondu au questionnaire trouve 
qu’il est important qu’un pharmacien d’officine soit formé aux gestes et aux soins d’urgence. 

 

 
Figure 3 - Cela vous semble-t-il important qu’un pharmacien d’officine soit formé aux gestes et aux soins d’urgence ? 51 

réponses obtenues. 

 
La question suivante était une question relative à l’efficience de cette formation en 4 

niveaux : très suffisante, suffisante, succincte et insuffisante. Sur 51 réponses obtenues : 
11,8 % considèrent que la formation aux gestes et aux soins d’urgence de 2 jours est très 
suffisante, 64,7 % des étudiants estiment qu’elle est suffisante, 21,6 % pensent qu’elle est 
succincte et 2 % qu’elle n’est pas suffisante pour gérer une situation d’urgence vitale.  

 

 
Figure 4 - La formation proposée par le CESU était : … . 51 réponses obtenues. 

 
Concernant l’aisance vis-à-vis des urgences vitales qu’a pu apporter cette formation 

aux étudiants, 86,3 % estiment qu’ils sont tout de même plus à l’aise à faire face à ce genre 
de situation et 13,7 % ne le sont pas. 

 
Figure 5 - Dans la vie de tous les jours, si une situation d’urgence vitale se présente à moi, j’oserai mettre en œuvre ce que 

j’ai appris à la formation ? 51 réponses obtenues. 
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13 étudiants ayant répondu au questionnaire ont déjà vécu une situation d’urgence 
vitale, contre 38 qui n’en ont jamais vécu. 
 

 
Figure 6 - J’ai déjà vécu une situation d’urgence vitale dans la pharmacie (ou ailleurs). 51 réponses obtenues. 

 
Pour la question suivante nous souhaitions savoir si la formation du CESU a aidé les 

étudiants ayant vécu une situation d’urgence vitale à la suite de cette formation. Pour la 
moitié des étudiants ayant déjà vécu une situation d’urgence vitale, ce que leur a enseigné le 
CESU leur a été utile ou du moins, a apporté du sens à leur démarche pour gérer la situation. 
Un quart des étudiants ont perdu leurs moyens face à la situation et le dernier quart n’a pas 
utilisé ce qu’il a appris au CESU ou n’avait pas encore eu la formation. 

 
* A savoir que sur les 19 réponses obtenues, 5 réponses multiples ne sont pas recevables 

car contradictoires ensemble. Pour être précis, un étudiant a répondu « ce que m’a enseigné 
le CESU m’a été utile » et « je n’ai pas utilisé ce que j’ai appris au CESU » ; et un autre étudiant 
a répondu « ce que m’a enseigné le CESU m’a été utile » avec « je n’ai pas utilisé ce que j’ai 
appris au CESU » et « je n’avais pas encore eu la formation par le CESU au moment de la 
situation ». Il aurait été pertinent de mettre en espace commentaire de façon à comprendre 
ce que souhaitaient signifier les deux étudiants concernés. Les questionnaires individuels de 
ces étudiants ayant répondu de façon paradoxale ont été déduits aux calculs de proportions, 
soit 5 réponses sur les 19. 
 

 
Figure 7 - Si j’ai déjà vécu une situation d’urgences vitales, potentielles ou collectives dans la pharmacie, comment ai-je 

réagi ? 4 réponses possibles, réponses multiples autorisées, 19 réponses obtenues mais 14 réponses sélectionnées*. 
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L’obligation de cette formation n’est pas connue pour 13,7 % des étudiants. 86,3 % 
savent que la validation de la FGSU de niveau 2 est une obligation à l’obtention du diplôme de 
docteur en pharmacie. 
 

 
Figure 8 - La validation de la FGSU de niveau 2 est obligatoire pour l’obtention de son doctorat de pharmacien ? 51 réponses 

obtenues. 

 
Une bonne partie (82,4 %) des étudiants savent que la durée de validité de la formation 

est de 4 ans. Les autres pensent qu’elle est valable plus longtemps voire indéfiniment. 
 

 
Figure 9 - Selon vous, la FGSU de niveau 2 réalisée durant vos études est valable combien de temps ? 51 réponses obtenues. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

5,9% 

5,9% 

5,9% 



Fradin Salomé | Le pharmacien d’officine face à l’urgence vitale    30 

8 étudiants sur 10 sont intéressés pour réaliser une formation plus spécifique aux 
différentes situations d’urgences vitales qu’un pharmacien peut rencontrer au comptoir. 5 
étudiants sur les 51 de l’échantillon sont dubitatifs vis-à-vis du prix et 7 estiment que le prix 
n’a pas d’importance car ce type de formation est essentiel. 

 
Figure 10 - Après l’obtention de votre diplôme, si une autre formation était proposée pour améliorer l’identification d’une 

situation d’urgence vitale et/ou réaliser des gestes adaptés à chaque situation, seriez-vous intéressé ? 51 réponses 
obtenues. 

 
 

2.4.5 Interprétation des résultats : discussion, critique, portée des résultats, 
perceptives, conclusion 

 
L’objectif de ce questionnaire n’était pas d’être significatif au sens statistique du 

terme, mais était d’avoir un aperçu sur la perception de la formation par les étudiants ayant 
bénéficié de ces deux jours de formation aux gestes et aux soins d’urgence. 

 
La répartition des taux de réponses au questionnaire selon les trois promotions 

étudiées était nécessaire pour savoir quelles étaient les filières qu’il fallait solliciter afin 
d’obtenir des avis équilibrés entre les trois années différentes de formations étudiées. Cela 
dit, il a été compliqué d’obtenir un taux égal de réponses pour les trois promotions bien que 
le diagramme circulaire soit relativement équilibré (41,2 % versus 31,4 % versus 27,5 %). Les 
étudiants en officine se sentaient-ils plus concernés par le sujet du questionnaire ? Un premier 
biais est possible compte tenu du fait que nous n’avons pas accès aux échanges sur les réseaux 
sociaux des étudiants en filière internat et industrie lors du partage du Google Form. Un 
second biais est possible concernant le nombre d’étudiants en filière officine qui est plus 
important que dans les autres filières. 

L’intégralité des étudiants ayant répondu au questionnaire estiment qu’il est 
nécessaire qu’un pharmacien exerçant en officine soit formé aux gestes et aux soins 
d’urgence. Cet accord commun serait à corréler avec la perception de la profession en elle-
même. En effet, il s’agit d’une profession de santé qui exerce dans des lieux facilement 
accessibles au public. De par ce postulat, le pharmacien d’officine se doit d’être formé même 
si les urgences vitales restent exceptionnelles.  

Concernant la formation de 2 jours dispensée, 3 étudiants sur 4 pensent qu’elle est 
suffisante voire très suffisante, mais près d’un étudiant sur 4 considère qu’elle reste succincte 
ou non suffisante. Afin d’élargir nos explications, une question ouverte nous a permis d’établir 
les raisons de ce manque d’efficience. Parmi les étudiants estimant que cette formation reste 
succincte voire non suffisante, certains considèrent qu’il serait nécessaire de répéter les 
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exercices pratiques avec des rappels annuels tout au long du cursus universitaire. Parmi les 
étudiants estimant qu’elle est suffisante, certains insistent sur l’obligation légale de son 
renouvellement tous les 2 ans pour qu’elle soit « très suffisante ». Quelques étudiants 
pensent qu’il serait essentiel d’ajouter une étape de formation en lien concret avec l’exercice 
officinal. Pour conclure, la majorité des réponses négatives s’appuient sur la pertinence des 
rappels tout au long du cursus universitaire voire après, en insistant sur le caractère 
obligatoire de la formation parfois méconnu, élément qui sera étudié par la suite. 

Concernant la pratique des situations d’urgence vitale, plus de quatre étudiants sur 
cinq se sentent prêts à mettre en œuvre ce qu’il a appris au cours de la formation. La formation 
aura apporté de la confiance et une certaine aisance à plus de 80 % des étudiants. Ce 
pourcentage assez large démontre l’importance de cette formation au sujet de la prise en 
charge d’une urgence vitale se présentant au comptoir. 

Un étudiant sur quatre ayant répondu au questionnaire a déjà vécu une situation 
d’urgence vitale à l’officine ou ailleurs. La formation aux gestes et aux soins d’urgence apporte 
du sens pour plus de la moitié des étudiants et permet de protocoliser certains actes afin de 
gérer de façon automatique une situation sans perdre de temps. 

De plus, si l’on transpose le niveau de gestion de l’urgence par l’étudiant au type de 
situation rencontrée par l’étudiant, on se rend compte que les étudiants ayant perdu leurs 
moyens ont fait face à des situations particulières et très spécifiques (exemple : un nourrisson 
tombé du 6ème étage). D’autres situations ont été prise en charge de façon sensée grâce aux 
enseignements du CESU comme : de multiples malaises (notamment cardiaque et 
hypoglycémique), des hémorragies externes prise en charge en attendant le SAMU, une 
première crise d’épilepsie pour un enfant en bas-âge, des accidents de la voie publique, ou 
encore une obstruction des voies aériennes. Ceci est très rassurant car ces situations ont 
largement été étudiées durant la formation. 
 

Concernant les modalités de la formation, un postulat fait surface après échange avec 
certains étudiants : le contexte obligatoire de la formation n’est pas toujours saisi. En effet, 
près de 2 étudiants sur 10 ne sait pas qu’elle est obligatoire afin d’obtenir sa thèse de docteur 
en pharmacie. 

Bien que plus de 8 étudiants sur 10 en aient conscience, il serait nécessaire de rappeler 
aux étudiants que la validité de la formation n’est pas indéfinie et qu’il faut renouveler ses 
connaissances et sa pratique tous les 4 ans. Cela pourra être mis en place par le biais de mails 
automatiques, par exemple. Malgré son obligation, il n’existe actuellement aucun contrôle de 
cette attestation et de son renouvellement, il est pourtant obligatoire de prouver sa formation 
lors d’une embauche en plus de son diplôme de docteur en pharmacie. L’Ordre des 
pharmaciens ne peut fournir aucune donnée à ce titre mise à part affirmer qu’il n’existe aucun 
contrôle ordinal à ce jour. 

L’importance d’être formé aux gestes et aux soins d’urgence pour le pharmacien est 
très bien cernée par les étudiants car plus de 80 % d’entre eux seraient prêts à réaliser une 
formation sur l’identification d’une urgence vitale. 
 

Dans l’ensemble, la formation a marqué l’ensemble des étudiants. En apportant du 
sens aux différentes situations rencontrées par les étudiants, elle démontre sa pertinence. Les 
étudiants se sentent pour la plupart concernés par cette mission ponctuelle qui peut arriver 
au comptoir. L’obtention de l’AFGSU est nécessaire pour l’obtention du diplôme de docteur 
en pharmacie et son renouvellement est également obligatoire. Il s’agirait maintenant de 
préciser à chaque étudiant en pharmacie, comment renouveler ses capacités dans la gestion 
d’une urgence vitale afin de pérenniser cette attestation de formation.  
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L’intérêt du prochain chapitre consistera à établir la liste des formations en lien avec 
l’urgence vitale, ou du moins celles qui permettraient d’améliorer ses compétences à ce sujet. 
Seront citées les formations obligatoires dispensées dans le cadre universitaire, et également 
les formations possibles et non obligatoires plus ou moins financées par des organismes. Ces 
formations permettent entre autres d’enrichir son développement professionnel continu, ou 
encore sa formation professionnelle continue, ce qui est une obligation pour le pharmacien 
d’officine. 
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3. Formations obligatoires ou accessibles aux pharmaciens 
diplômés 

 

3.1 Le développement professionnel continu (DPC) 
 

3.1.1 Qu’est-ce-que le DPC ? 
 

Le développement professionnel continu (DPC) est mis en place depuis le 1er janvier 
2017 (35). Il ne s’agit pas d’un programme mais d’un enjeu, d’une démarche pour les 
professionnels de santé (60 professions de santé et spécialités confondues sont concernées) 
garantissant leurs compétences tout au long de leur exercice professionnel. Il offre à l’usager 
de santé la garantie qu’il est pris en charge par des professionnels qui vont lui fournir une 
qualité et une sécurité de soin. Historiquement, son instauration fait suite à l’affaire du 
Médiator et a été définie par la loi de modernisation de notre système de santé de 2016 (dite 
loi Santé) (36). 

La réalisation de son DPC est une obligation pour les professionnels de santé (37) et 
est un devoir (38). Pour plus de précision, ce parcours concerne tous les pharmaciens en 
exercice, quels que soient son ou ses contrats de travail (CDD, CDI, temps partiel, …) (36). 

Le DPC est défini comme une multiplicité de parcours associant de la formation 
continue (dite action cognitive répondant à des orientations prioritaires, des enjeux fixés par 
le ministère de la Santé et des enjeux fixés par la profession elle-même), l’évaluation des 
pratiques professionnelles (c’est-à-dire évaluer sa pratique au quotidien dans un contexte de 
travail) et la gestion des risques (démarche très concrète au sein d’une officine comme par 
exemple l’analyse en équipe des événements indésirables tels les erreurs de délivrance afin 
de proposer des actions d’amélioration) (39). 
 

En pratique, le professionnel doit réaliser ces trois types d’action (action cognitive, 
analyse des pratiques professionnelles et gestion des risques) au cours d’une période de trois 
années avec pour minimum deux actions de deux types différents dont au moins une action 
s’inscrivant dans les orientations prioritaires définit à l’article législatif 4021-2 du Code de la 
santé publique. (40) Il ne convient pas d’assimiler le DPC à une formation continue car il ne 
s’agit pas d’une adaptation à l’emploi mais d’une démarche qui vise à maintenir des 
compétences métiers, des compétences acquises. A ce titre, dans un parcours DPC, les 
organismes de formation ne dispensent pas une formation mais de l’information (36). 

Les orientations prioritaires triennales sont issues de la politique nationale de santé. Ce 
sont ces orientations prioritaires qui définissent si telle action est DPC. Depuis 2020, les 
orientations prioritaires aux actions DPC concernant toutes les professions de santé sont (41) :  

 
- Mettre en place une politique de promotion de la santé, incluant la prévention, dans 

tous les milieux et tout au long de la vie, 
- Garantir la qualité, la sécurité et la pertinence des soins, 
- Renforcer la réflexion éthique en santé et la place des usagers dans leur prise en 

charge, 
- Assurer la coordination et la continuité des parcours et des prises en charge. 

 
Pour chaque profession de santé et chaque spécialité, on retrouve des orientations 

plus spécifiques. Par exemple, l’offre de DPC pour le pharmacien d’officine s’appuie sur six 
orientations prioritaires triennales pour la période 2020-2022 (42) :  
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- Le plan pharmaceutique personnalisé, 
- Les biomédicaments et les médicaments biosimilaires,  
- Le bilan de médication, 
- L’entretien pharmaceutique, 
- La conciliation médicamenteuse, 
- La dispensation médicamenteuse en urgence. 

 
 

3.1.2 Choisir son action DPC 
 

Une formation doit correspondre à l’une des orientations prioritaires définies en 
amont afin d’être validante DPC, peu importe qu’elle soit dispensée en présentiel ou en e-
learning ou même sous la forme d’audits, la méthode étant élaborée par la HAS en partenariat 
avec les conseils nationaux professionnels.  

La liste complète de ces formations est accessible sur le site de l’Agence Nationale du 
DPC (ANDPC), où il est d’ailleurs possible d’identifier les actions validantes de chaque 
formation (43). En effet, si un organisme de formation souhaite proposer une formation 
validante DPC elle doit s’enregistrer auprès de l’ANDPC. Après un contrôle administratif de 
conformité aux orientations et une évaluation scientifique et pédagogique par les 
commissions scientifiques indépendantes (représentées par des pharmaciens dans notre cas), 
l’organisme de formation obtient un logo spécifique « ODPC » inséré d’un numéro 
d’enregistrement que l’organisme peut ainsi apposer sur ses fiches de formations (36). 
Pour plus de sureté quant au choix de sa formation DPC, si une action n’est pas sur le site de 
l’ANDPC, alors elle n’est pas validante pour le DPC. 

A savoir qu’un diplôme universitaire (DU) peut être validant DPC à partir du moment 
où sa thématique s’inscrit dans les orientations prioritaires. A titre d’exemple, un DU de 
phytothérapie ne sera pas validant DPC à contrario d’un DU sur l’éthique appliquée à la santé. 
Ce dernier est retrouvable sur le moteur de recherche proposé par le site de l’ANDPC. Par ce 
biais, on obtient des informations complémentaires au sujet de ce DU : il comprend une 
formation continue en présentiel, un prix fixé, une durée et son orientation prioritaire est le 
renforcement de la réflexion éthique en santé et la place des usagers dans leur prise en 
charge (43).  
 
 

3.1.3 Justifier son DPC 
 

Un document de traçabilité intitulé « mon DPC » est à compléter sur le site de l’ANDPC. 
Il rendra compte de notre obligation de DPC. Ce document dématérialisé rempli par le 
professionnel lui-même, comporte plusieurs onglets. Dans un premier onglet, le professionnel 
rendra compte de ses obligations d’action sur les orientations prioritaires, les actions 
validantes. Dans un deuxième onglet, il pourra rendre compte de toutes les actions qu’il aura 
faites en-dehors du parcours DPC, et un troisième onglet avec les différentes activités qui 
peuvent servir à mettre en avant les compétences (abonnements, formateurs, congrès, 
conférenciers, le fait d’être maître de stage, etc.) c’est-à-dire tout ce qui oblige à travailler des 
contenus et à travailler ses pratiques (44). Les formations dispensées par les laboratoires 
pharmaceutiques ne sont pas concernées. Le but du DPC est d’avoir une formation 
indépendante des laboratoires, l’idée justement est de rompre avec le financement de 
l’industrie pharmaceutique (36). 
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3.1.4 Contrôle ordinal et sanction 
 

Le législateur demande à l’Ordre de contrôler l’actualisation des compétences de 
chaque pharmacien. Ce document de traçabilité est donc envoyé de façon nominative à 
l’instance ordinale à la date échue, uniquement sous l’autorisation du professionnel concerné.  

A l’heure actuelle, aucune sanction n’est proclamée bien qu’il s’agisse d’une obligation 
pour le pharmacien, on parle d’ « obligation sans sanction ». Si un pharmacien n’a pas répondu 
à son obligation DPC, l’Ordre demande au professionnel des explications, par exemple, 
n’aurait-il simplement pas rempli son document de traçabilité ? Sinon, l’Ordre pourra 
prescrire au professionnel de réaliser un DPC avec un plan d’accompagnement. (36) 
 

A savoir qu’en cas de procédure disciplinaire, de procédure d’insuffisance 
professionnelle, d’une action au pénal ou au civil pour une faute grave, le fait de ne pas avoir 
rempli son obligation peut être pris en compte. Cette obligation de DPC pourra être un 
élément à charge ou à décharge pour le professionnel. Également, un pharmacien maitre de 
stage doit réaliser son DPC afin de garder l’exercice de cette fonction. (45) 
D’autres s’intéressent fortement au DPC, c’est le cas des compagnies d’assurance. Avec la 
montée en charge du dispositif, les compagnies d’assurance peuvent exiger ces informations 
et pourra devenir une clause d’exclusion. La non-réalisation de son DPC augmente le risque 
de sinistralité (36). 
 

Il est important d’appréhender le DPC comme une opportunité de qualifier le métier 
de pharmacien par le maintien de ses compétences. 
 
 

3.1.5 Financer son DPC 
 

« L’ANDPC contribue à la prise en charge du DPC pour les professionnels de santé 
libéraux et salariés » (46). En 2021, le forfait appliqué à la profession de pharmacien comprend 
14h de prise en charge sur le temps de travail (47). « Ce forfait de prise en charge comprend 
la participation de l’Agence au paiement de l’organisme de DPC dispensant l’action de DPC 
suivie et une indemnisation du professionnel de santé pour sa participation à l’intégralité de 
son action de DPC » (46). 
 
 

3.1.6 Actions DPC en lien avec l’urgence vitale 
 

L’arrêté du 19 juillet 2019 affirmant les orientations pluriannuelles prioritaires de 
l’intervalle 2020-2022 (citées plus haut) ne comporte pas la thématique de l’urgence vitale à 
l’officine, ni même en orientation spécifique (42). Cet axe de formation n’appartient pas au 
programme de développement professionnel continu. A contrario, on retrouve l’orientation 
spécifique n°175 concernant la dispensation médicamenteuse en urgence, mais ceci ne 
concerne pas notre sujet car cette thématique a déjà été abordée par Mme Aurélie Hardy lors 
de sa thèse d’exercice soutenue à l’UFR Santé d’Angers en 2019 (6). 
 Après recherche d’actions de DPC concernant le pharmacien adjoint ou titulaire avec 
pour mot-clé « urgence vitale » sur le site de l’ANDPC, on retrouve finalement des actions 
certifiées DPC concernant notre sujet. (43) Les urgences en cas de situations sanitaires 
exceptionnelles (SSE) mettant en place des plans ORSEC NOVI, sont largement proposées mais 
ne concernent pas à proprement parler l’environnement officinal en lui-même. Cela étant, 
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certains objectifs de ces actions proposées évoquent une formation théorique et pratique sur 
les gestes d’urgence vitale et sur l’optimisation de la prise en charge du patient – ces objectifs 
pouvant être utiles à la pratique officinale. 
La recherche nous propose 75 résultats d’actions DPC en lien avec l’urgence vitale. La majorité 
ne concerne pas l’urgence vitale mais l’urgence relative et ont pour thématiques générales : 

- La gestion des grandes pathologies de notre époque (les allergies, les troubles gastro-
intestinaux), 

- La contraception,  
- Les angines et les cystites, 
- La télémédecine, d’un point de vue spécifique : le télésoin, 
- Les projets d’exercice coordonné, 
- La prise en charge de la douleur (orthopédie, traumatologie, situations sanitaires 

exceptionnelles) 
- Les tests rapides d’orientation diagnostique (TROD), 
- La conciliation médicamenteuse, 
- Le risque cardio-vasculaire élevé, 
- Les situations sanitaires exceptionnelles (SSE) : catastrophe ou terrorisme, 
- La vaccination, 
- La délivrance d’urgence, 
- La dispensation protocolisée, 
- Les interruptions volontaires de grossesses (IVG), 
- L’antibiorésistance, 
- La peau du sénior, 
- L’ophtalmologie à l’officine, 
- La femme enceinte, 
- La prise en charge des patients atteints de diabète de type 1 et 2, 
- La prise en charge des patients ayant eu un infarctus du myocarde (IDM), un syndrome 

coronarien aigu (SCA ST+). 
 

Sur l’ensemble de ces 75 formations, deux intéressent notre sujet sur la gestion de 
l’urgence vitale par le pharmacien d’officine, notamment concernant les formations aux 
gestes pratiques. 

 
La première ayant pour intitulé « garantir l’optimisation des soins d’urgence dans un 

contexte de situation sanitaire exceptionnelle » (ANNEXE 2) concerne l’urgence et les SSE. Les 
pharmaciens et les préparateurs y sont éligibles en plus des autres professionnels de santé 
tels que les professionnels paramédicaux, les infirmiers et les médecins. Cette action DPC 
dispense comme son nom l’indique, une formation sur la gestion et l’organisation logistique 
en cas de SSE. Mais également, elle prévoit un entraînement pratique aux gestes de l’urgence 
vitale. Cette action de formation est motivée par l’importance de maintenir les connaissances 
de tous les professionnels de santé dans les domaines de l’urgence, ce qui est également 
l’objectif ultime de cette thèse pour les pharmaciens. Sur la fiche de cette action DPC, 
l’orientation spécifique prioritaire en lien est la numéro 44 : « préparation et organisation 
coordonnée, civile et militaire, de la réponse aux SSE et prise en charge somatique et 
psychique des victimes induites ». Bien que l’orientation prioritaire ne soit pas en 
concordance directe avec la gestion de l’urgence vitale à l’officine - et d’ailleurs, il n'existe pas 
d’orientation plus spécifique à notre sujet pour l’intervalle 2020-2022 - elle permet aux 
pharmaciens d’obtenir une formation DPC (avec le financement associé) de façon à accroitre 
ses compétences dans la gestion de l’urgence vitale potentielle en pharmacie. (48) 
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La deuxième formation intitulée « prise en charge des patients en situation d’urgence 
ou de catastrophe » (ANNEXE 3) peut facilement s’ancrer à notre sujet. Effectivement, 
l’intitulé explicatif de la formation nous informe que cette action DPC se base sur la prise en 
charge d’une urgence vitale à l’officine en proposant une application aux SSE. Il ne s’agit pas 
de la prise en charge d’une urgence vitale en cas de SSE mais une simple ouverture sur les SSE 
qui sont d’actualité. Cette action DPC est proposée uniquement aux professionnels de santé 
du domaine officinal que sont les pharmaciens et les préparateurs. Grâce à son appui sur les 
nouvelles recommandations, cette offre permettrait une formation technique et scientifique 
au pharmacien d’officine dans la prise en charge d’une urgence vitale. (49) 

 
 

3.1.7 Mon expérience 
 

Étant de passage dans ma région d’exercice, l’organisme de formation Eduprat m’a 
offert (car je n’avais pas encore soutenu ma thèse au 02 décembre 2021) une action DPC 
s’intitulant « urgences et prise en charge des patients en situation sanitaire exceptionnelle » 
(ANNEXE 4). Cette action concernait différents professionnels de santé : masseurs-
kinésithérapeutes, pédicures-podologues, sage-femmes, médecins spécialistes, médecins 
généralistes, pharmaciens, infirmiers diplômés d’état, chirurgiens dentistes, biologistes. (50) 
Certes, la formation ne s’appliquait par directement à l’exercice officinal, mais son lien avec 
les situations sanitaires exceptionnelles s’apparentait directement à l’urgence vitale. J’ai saisi 
l’opportunité, ce qui m’a permis d’appréhender réellement ce qu’était une action DPC. 

L’action dispensée par le docteur Arnaud Ximenes, médecin urgentiste, se découpait 
en plusieurs étapes : une formation en ligne, une formation en présentiel sur 3 heures 
comprenant théorie et pratique, et une évaluation en ligne. La formation en ligne préalable à 
la formation en présentiel s’est avouée assez complexe du fait de la présentation de cas 
cliniques pointilleux et complets. Cette complexité s’est largement simplifiée lors de la 
formation en présentiel par l’usage d’exemples concrets par le formateur. La formation 
théorique en présentiel s’est d’ailleurs déroulée de la même façon, par une succession de cas 
cliniques (inconscient qui respire, arrêt cardio-respiratoire, obstructions des voies aériennes, 
hémorragies). L’avantage de la formation pratique était l’apport des nouvelles 
recommandations de la société française de médecine d’urgence (SFMU), ce qui m’a permis 
de m’actualiser. Ces précédents points cités font de cette action une formation complète, 
rapide et efficace. Elle apporte de l’assurance en offrant du sens que ce soit sur la théorie ou 
sur la pratique en termes de gestes et de soins d’urgence. Globalement, elle s’apparente 
nettement au programme de la formation aux gestes et aux soins d’urgence. 
 
 

Le programme de DPC géré par l’ANDPC prévoit des actions en lien avec l’urgence vitale, 
dont une s’apparentant à l’officine. Sachant que cet organisme propose une prise en charge 
financière complète ainsi qu’une indemnisation, il est donc possible pour le pharmacien 
d’officine de se former à la gestion de telle situation tout en remplissant son devoir de 
développement professionnel continu. Notons que l’essentiel de ces formations ne concerne 
en aucun cas l’étudiant en pharmacie. Ce qui semble logique du fait que le DPC s’applique au 
pharmacien d’officine dès l’obtention de son diplôme (stage de 6ème année validé et thèse 
soutenue). 
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3.2 La formation professionnelle continue 
 

3.2.1 Ses différences avec le développement professionnel continu 
 

La formation professionnelle continue (FPC) concerne tous les corps de métier. Le DPC 
concerne uniquement les professionnels de santé. Pour la profession de pharmacien comme 
pour beaucoup d’autres professions de santé, le DPC et la FPC sont deux obligations de 
formation professionnelle à respecter. A la différence du DPC, la FPC ne répond pas aux 
orientations nationales pluriannuelles prioritaires définies par l’état, et il ne s’agit pas d’un 
parcours triennal. Schématiquement, toutes les formations ne répondant pas aux orientations 
nationales prioritaires mais certifiées par des attestations ou des diplômes rentrent dans le 
cadre de la FPC. (36) 

La méthode de financement est également différente. Une formation éligible DPC sera 
financée par l’ANDPC (47). Une FPC pourra être financée par les OPCA (organismes paritaires 
collecteurs agréés) ou via le CPF (compte personnel formation) – explications à suivre. 
 
 

3.2.2 Mode de financement 
 

Les entreprises du secteur des professions libérales dont les pharmacies d’officine, 
contribuent annuellement à une cotisation pour la formation professionnelle en fonction de 
leur masse salariale brute (MSB) (51). Cette contribution est perçue par l’opérateur des 
compétences des entreprises de proximité, dite l’OPCO-EP (anciennement ACTALIANS®).  Il 
s’agit d’un organisme paritaire collecteur agréé par l’État (OPCA) et attitré à récolter les 
contributions de trois secteurs d’activité que sont : l’artisanat, les professions libérales et les 
services de proximité. (52) L’OPCO-EP agit en faveur du développement de la formation 
professionnelle continue. (53) 

Concernant le domaine officinal, les contributions récoltées et regroupées vont 
permettre de rembourser les frais engagés par les pharmacies pour les formations réalisées 
par ses salariés en cours d’année. Le mode de remboursement des formations est dépendant 
du nombre de salariés : pour les pharmacies de moins de 10 salariés, les fonds sont mutualisés 
mais pour une officine composée de plus de 10 salariés, l’OPCO-EP énonce un budget annuel 
limité pour ces officines. Ces contributions pour la formation professionnelle permettent aux 
salariés d’une officine d’accéder à une formation continue, en déboursant plus ou moins leurs 
fonds propres lorsque la jauge de quota de formations disponibles et remboursables pour la 
pharmacie est atteinte (essentiellement pour les officines de plus de 10 salariés). 
Actuellement, il n’est pas encore possible d’utiliser son compte personnel formation (CPF). 
Pour la plupart des organismes de formations dits « organisme prestataires d’actions de 
développement des compétences » ou OPCA, toutes les formations peuvent être prises en 
charge intégralement par l’OPCO-EP.  
 La prise en charge de la formation professionnelle continue des titulaires passe par un 
circuit de financement différent. Il dépend des contributions aux fonds interprofessionnels de 
formation des professionnels libéraux (FIF-PL) pour la formation continue classique et du 
financement interne de l’ANDPC pour les formations éligibles au DPC. 
 

Il existe plusieurs organismes de formation comme par exemples : certaines facultés 
de santé notamment l’UFR santé d’Angers, ma formation officinale, Ospharm formation, OCP 
formation, Linkypharm, Utip innovations (conférences axées sur la prévention), ANTICIP, 
Atoopharm, C&J formation, Cap officine, CERP Rouen formation, CFO, le moniteur formation, 
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WKT Consult, Allicance Healthcare formation, Christine Caminade Conseil, Echo Form, Form 
UPP, MPB Conseil, Praxipharm... Ces organismes dispensent des formations à travers diverses 
formes d’apprentissage : e-learning, stage, ateliers, conférences. L’ensemble de ces 
organismes prestataires de formations devront, si ce n'était pas déjà le cas, être 
obligatoirement certifiés « Qualiopi » à partir du 1er janvier 2022. Cette certification atteste 
la conformité des organismes de formation au nouveau référentiel national qualité (RNQ) 
défini en juin 2019 (54). 

Certaines formations proposées par ces organismes prestataires de formation 
continue sont éligibles à la validation d’une action DPC. 
Après inscription de l’officine auprès d’un de ces organismes, les formations sont disponibles 
à l’ensemble de l’équipe (pharmaciens, préparateurs, esthéticiennes, magasiniers, étudiants 
pharmaciens, étudiants préparateurs…). 
 
 

3.2.3 Organismes prestataires de formation continue proposant une formation en lien 
avec la gestion de l’urgence vitale en officine 

 
Les formations proposées par Ma Formation Officinale s’adressent à l’ensemble de 

l’équipe officinale (pharmaciens titulaires, adjoints, étudiants, préparateurs, autres). 
Aucune formation en lien avec l’urgence vitale à l’officine n’est à ce jour proposée par 

l’organisme Ma Formation Officinale. Après appel d’Ophélie Lemoine, conseillère formation 
chez Ma Formation Officinale, le projet serait en cours d’élaboration. La seule formation qui 
aurait un lien implicite avec l’urgence vitale s’intitule « pansements et plaies chroniques », 
même s’il ne s’agit pas de plaies aigues. Après réalisation de cette formation, les critères 
d’évaluation des plaies et des brûlures semblent intéressants dans la prise en charge d’un 
patient en urgence vraie. Par exemple, un des éléments pertinents de la formation au sens de 
l’évaluation de l’urgence d’une situation est, d’une part, les critères de gravité des brûlures et 
des plaies, ainsi que quelques rappels de type « l’absence de peau sur une surface trop 
importante compromet la survie des organes devant être recouverts, voire la suivie de 
l’individu blessé ». 
 

Ospharm, CERP Rouen formation, Praxipharm et WKT Consult proposent une 
formation en lien avec la prise en charge de l’urgence vitale à l’officine. Elles sont 
respectivement référencées sous le nom de « urgences à l’officine », « gestes et soins 
d’urgence », « gestes et soins de 1er secours à l’officine » ou encore « gestion de l’urgence à 
l’officine (les premiers secours) », ce qui signifie globalement la prise en charge des urgences 
à l’officine mais non nécessairement vitales. Cela étant, les objectifs généraux de ces 
formations stipulent des pathologies aiguës telles que l’hémorragie, l’arrêt cardio-
respiratoire, les signes de gravité, l’obstruction des voies aériennes… Ces formations en 
présentiel d’une journée complète ne comprennent pas d’action DPC, mise à part celle 
proposée par WKT Consult. 
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3.3 Formation spécialisée : le pharmacien sapeur-pompier 
 
Cette partie fait suite à plusieurs entretiens téléphoniques avec le Docteur Deroche 

Annabelle, pharmacien sapeur-pompier professionnel au SDIS-49. 
 

3.3.1 Le SDIS : point historique sur l’origine du pharmacien sapeur-pompier 
 

Historiquement, une caserne était un centre de secours communal voire municipal 
c’est-à-dire qu’on retrouvait une caserne par mairie. Par souci d’homogénéisation des 
pratiques, une départementalisation des casernes s’est effectuée avec la constitution de 
services départementaux d’incendie et de secours (SDIS). Actuellement, on compte une 
centaine de SDIS sur l’ensemble du territoire français aux paysages différents. Ainsi, il y a 
toujours autant de pratique que de SDIS. Ceci s’explique également par le fait que chaque 
département comprend ses propres risques (risque maritime et/ou risque côtier et/ou risque 
montagneux…). Du fait de ces risques différents entre les SDIS, les engins d’intervention et les 
moyens financiers sont également fluctuants d’un SDIS à l’autre.  

Aujourd’hui, les incendies ne représentent que 8 à 10 % des interventions, et 80 % 
concernent les Secours d’Urgence Aux Personnes (SUAP). Les « professionnels du feu » 
réalisent un bon nombre de secours à victime et le premier médicament de l’urgence est 
l’oxygène. Pour garantir sa qualité et sa sécurité, le ministère de la Santé et les entreprises 
fabriquant des gaz ont réalisé un travail qui a permis à ce gaz de devenir médicament, et ainsi 
posséder une AMM. L’oxygène devient ainsi médical avec une valeur législative de 
médicament. Dès lors, la gestion de l’oxygène a nécessité l’arrivée de la profession de 
pharmacien dans les SDIS. Ces pharmaciens deviennent des pharmaciens sapeurs-pompiers, 
et possèdent le statut d’officier. Actuellement, les missions attribuées aux pharmaciens 
sapeurs-pompiers sont plus larges que la gestion de l’oxygène.  

Les missions des pharmaciens sapeur-pompiers ont été élargies au fil du temps face 
aux évolutions organisationnelles. 
 
 

3.3.2 Parcours, formation et missions quotidiennes des pharmaciens sapeurs-
pompiers 

 
Un pharmacien, pour devenir sapeur-pompier professionnel se doit d’effectuer 

l’internat de pharmacie. Il n’est plus possible à un pharmacien d’officine de devenir 
pharmacien sapeur-pompier professionnel. A contrario, un pharmacien d’officine peut 
devenir pharmacien sapeur-pompier volontaire. 
Hormis les gros SDIS de France, il n’y a qu’un pharmacien sapeur-pompier professionnel par 
SDIS. En 2020, le dernier bilan démographique de l’Ordre des pharmaciens disponible en mars 
2022 dénombrait 414 pharmaciens sapeurs-pompiers soit 305 volontaires et 109 
professionnels (gérants et adjoints). (55) La présence des pharmaciens sapeurs-pompiers 
volontaires est essentielle pour épauler le pharmacien sapeur-pompier professionnel. A savoir 
qu’une pharmacie à usage intérieure (PUI) de SDIS est ouverte uniquement si un pharmacien 
est présent, tout comme une officine. Si le pharmacien sapeur-pompier professionnel 
s’absente (congés, arrêts), la présence d’un pharmacien sapeur-pompier volontaire est 
nécessaire. 
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Le parcours d’un pharmacien souhaitant s’engager en tant que pharmacien sapeur-
pompier volontaire est simple. Prenons l’exemple du parcours au SDIS-49 proposé par le 
Docteur Deroche : le pharmacien doit être docteur en pharmacie, se présenter au SDIS du 
département où il est basé géographiquement (proximité géographique nécessaire car le 
domaine concerne l’urgence). Ensuite, selon les besoins du SDIS, un entretien avec le 
pharmacien sapeur-pompier professionnel se déroule afin de vérifier les compatibilités, 
l’entente. S’ensuit une visite médicale d’aptitude et de recrutement (un peu en marge pour 
les conditions sportives par rapport aux sapeurs-pompiers volontaires). Puis le dossier est 
envoyé en préfecture dans l’attente de la nomination par le préfet car un arrêté préfectoral 
est nécessaire. 

Un pharmacien qui souhaite être sur le terrain et devenir sapeur-pompier volontaire 
n’optera pas pour ce même parcours mais empruntera la voix de recrutement biannuel avec, 
lors du recrutement, une évaluation des capacités opérationnelles (composées de tests 
physiques et d’exercices écrits) et une visite médicale d’aptitude. Globalement, le fait d’être 
pharmacien ouvre un parcours différent à celui du sapeur-pompier volontaire. Cette profession 
conditionne une autre formation. Antérieurement, un étudiant en pharmacie pouvait avoir le 
statut de sapeur-pompier volontaire mais pas de pharmacien sapeur-pompier volontaire. 
Depuis le décret n°2018-1030 du 23 novembre 2018 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires 
(56), les étudiants peuvent s’engager dès leur 5ème année d’étude en tant que pharmacien 
aspirant de sapeurs-pompiers volontaires et ainsi travailler bénévolement à la PUI. 

 
La formation du pharmacien sapeur-pompier se déroule en interne au sein de la PUI 

avec le pharmacien sapeur-pompier professionnel (explication du logiciel de gestion de stock, 
du matériel à connaitre, notamment le matériel de perfusion et d’intubation).  

Des formations seront toujours proposées et accessibles à tous pharmaciens sapeurs-
pompiers. Elles se déroulent à l’école départementale d’incendie et de secours (EDIS) qui est 
un centre de formation spécialisé pour les sapeurs-pompiers. L’EDIS reliée au SDIS-49 se 
trouve à Feneu. L’école offre une formation riche et variée pour évoluer face aux risques 
changeants et elle permet d’harmoniser les pratiques. Les écoles départementales de 
sapeurs-pompiers forment les pharmaciens sapeurs-pompiers professionnels et volontaires à 
leur métier. Ces formations se déroulent toujours en regard du PSE1 et 2 (premier secours en 
équipe de niveau 1 et de niveau 2). Il existe des formations plus spécialisées concernant les 
risques nucléaires, radiologiques, biologiques, chimiques et explosives (dits risques NRBCE). 
Ces dernières se déroulent à l’ENSOSP (école nationale supérieure des officiers sapeurs-
pompiers) à Aix-en-Provence, accessibles aux officiers et donc aux pharmaciens sapeurs-
pompiers. Dans sa panoplie de formations, l’école propose d’ailleurs des formations en lien 
avec des actions DPC, par exemple : « l’expertise pharmaceutique dans la participation aux 
SSE » (ANNEXE 5) (57). 
 

Les missions quotidiennes du pharmacien sapeur-pompier professionnel, épaulé par 
le pharmacien sapeur-pompier volontaire sont larges et similaires à d’autres PUI. Il intervient 
sur cinq domaines de gestion : l’oxygène, les médicaments (notamment des injectables), les 
dispositifs médicaux stériles (perfuseurs, aiguilles, seringues, sondes d’intubation, 
compresses, etc.), le petit matériel médico-secouriste (gants médicaux, colliers cervicaux, 
masques d’oxygène, insufflateur, etc.), et les produits d’hygiène (produits bactéricides, 
virucides, etc.). 
Le pharmacien sapeur-pompier agit à tous les niveaux de la chaîne de chacun des cinq 
domaines centralisés par un statut pharmaceutique. Il intervient sur : les commandes, la 
traçabilité des produits, la sécurité du circuit du médicament (également en cas de rappel de 
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lot), la délivrance pour les casernes rattachées au SDIS et la délivrance pour les cabinets 
médicaux. Ces délivrances appartiennent au domaine de l’opérationnel. Elles consistent à 
réalimenter des casernes et les cabinets médicaux en consommables (pansements, 
compresses, dispositifs médicaux…). 
 
 

3.3.3 Les champs d’action du pharmacien sapeur-pompier 
 

Le pharmacien sapeur-pompier peut intervenir sur différentes sphères.  
Comme cité plus haut dans les tâches quotidiennes du pharmacien sapeur-pompier, 
l’alimentation des casernes du département et des cabinets médicaux semble le domaine le 
plus chronophage. Prenons par exemple la composition du SDIS-49, il y 4 pharmaciens 
sapeurs-pompiers volontaires en actif réel, 1 pharmacien sapeur-pompier professionnel mais 
78 casernes et autant d’ambulances que de casernes reliées au SDIS-49 à réalimenter, ce qui 
génère un très grand nombre de dotations et ainsi une charge de travail conséquente. 

Toujours dans ce même domaine, le pharmacien sapeur-pompier gère la dotation 
médicale des infirmiers et des médecins. Le rôle du pharmacien est de renouveler les 
prestations médicales des infirmiers et des médecins. A chaque intervention, il est obligatoire 
pour le professionnel concerné de remplir une fiche à valeur prescriptive (c’est-à-dire une liste 
de ce qui a été donné et donc ce que doit redélivrer la pharmacie). Globalement, cette fiche 
fait office de renouvellement. 

Lors d’un déclenchement par le Préfet d’un plan ORSEC-NOVI (organisation des 
secours pour de nombreuses victimes), anciennement appelé « plan rouge », le pharmacien 
délivre le poste médical avancé (PMA) qui contient des médicaments et de l’oxygène 
médicinal. Tous les pharmaciens volontaires sont formés au plan ORSEC-NOVI. En effet, il y a 
obligation d’être formé tous les deux ans au CESU (exercice en réel). Les pharmaciens sapeurs-
pompiers ont également leur protocole d’action en cas de déclenchement de plan blanc, 
déclenché lors de SSE ou lorsque l’activité de l’établissement augmente. 

Le pharmacien sapeur-pompier est également formé au risque NRBCE retrouvé par 
exemple, dans le transport de matières dangereuses. En général, le pharmacien sapeur-
pompier volontaire se retrouve rarement sur le terrain, uniquement s’il y a déclenchement 
d’un plan ORSEC-NOVI ou NRBCE. 

Le dernier domaine où les compétences du pharmacien sapeur-pompier sont 
nécessaires est la formation envers d’autres sapeurs-pompiers. Généralement, les 
thématiques de ces formations dépendent des demandes spontanées des sapeurs-pompiers 
(exemple du mésusage des psychotropes), mais peuvent être également proposées lors d’un 
risque imminent (exemple d’Ebola, ou encore de l’anthrax après les attaques du Wall Trad 
Center). 
 
 
 Pour conclure, devenir pharmacien sapeur-pompier volontaire peut être prenant car il 
faut être disponible au moins une journée par semaine afin d’assurer une continuité d’action. 
Mais le devenir ouvre de nouvelles perspectives pour se développer professionnellement. Par 
exemple, intégrer le domaine du service d’incendie et de secours (SIS) n’augmente pas 
seulement nos connaissances, cela permet de non seulement d’échanger avec des patients 
mais également avec des professionnels ayant leurs propres besoins spécifiques, différents de 
ceux que l’on peut rencontrer en officine. Intégrer une PUI offre une nouvelle approche de 
gestion, différente de celle de l’officine. Une fois le recrutement, l’accès à un grand nombre 
de formations privées est une opportunité. Et ce, afin d’améliorer sa pratique quotidienne en 
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tant que professionnel de santé, améliorer ses connaissances en termes de gestion des 
urgences notamment vitales, et ainsi augmenter les chances de survie du patient concerné 
lors d’une urgence vitale se présentant en officine. 
 
 

3.3.4 Nouveau décret ministériel relatif aux actes de soins d’urgence relevant de la 
compétence des sapeurs-pompiers 

 
Le décret n°2022.621 du 21 avril 2022 énonce que les sapeurs-pompiers sont habilités 

à prendre des mesures des paramètres vitaux dans l’optique de fournir des informations 
supplémentaires au médecin régulateur. Par exemple, la température, le pouls, la pression 
artérielle, la glycémie, la saturation en oxygène peuvent être pris par le sapeur-pompier. Il 
peut également à compter du 25 avril 2022, administrer des aérosols non médicamenteux 
(exemple du sérum physiologique) ou encore calculer des scores de gravité clinique. 

Autrement, sous réserve d’une prescription du médecin régulateur ou d’un médecin 
présent sur les lieux, le sapeur-pompier peut administrer des aérosols ou des pulvérisateurs 
médicamenteux en cas d’asthme aigu grave connu, ou de douleurs aigües. Il peut encore – 
toujours si prescription – administrer par voie orale ou intra-nasale des produits 
médicamenteux en cas d’overdose aux opiacés ou de douleurs aigües. Par stylo auto-
injecteur, le sapeur-pompier pourra administrer des produits médicamenteux en cas de choc 
anaphylactique, d’hypoglycémie ou encore prendre des mesures d’électrocardiogramme et 
recueillir l’hémoglobinémie, toujours sous prescription. 

Tous ces actes doivent être réalisés par les sapeurs-pompiers ayant effectué une 
formation au préalable par le CESU. (58) 
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3.4 Formations spécialisées : propositions par la Croix-Rouge française 
 

3.4.1 La Croix-Rouge française et ses délégations territoriales : objectifs notamment 
dans le domaine de la formation 

 
Fondée en 1864, la Croix-Rouge française est une association caritative indépendante 

des pouvoirs publics. Ses missions clés sont au nombre de cinq : l’urgence (unités de premiers 
secours, aide d’urgence en cas de catastrophe), l’action sociale (personnes âgées, aide 
alimentaire, financière, matérielle, l’accès au droit, exclusions sociales, réfugiés, détenus), la 
formation (sanitaire, sociale, santé et sécurité au travail), la santé (soins, handicapées, 
personnes âgées, soutien et soins à domicile) et l’action internationale (59). La Croix-Rouge 
française est présente sur l’ensemble du territoire français, et compte 54 000 bénévoles. Son 
organisation territoriale se compose d’une direction générale, de directions régionales, de 
délégations régionales, de délégations territoriales et d’unités locales (59). 
 La Croix-Rouge française fait partie des plus importants organismes de formation 
professionnelle continue de France compte tenu du nombre de clients et de salariés formés 
en 2019. La filière formation de la Croix-Rouge française se décompose en 12 instituts 
régionaux de formation sanitaire et sociale (IRFSS), certains comportant plusieurs sites sur une 
même région ce qui génère au total 72 établissements de formation (60). Ces établissements 
proposent des formations pré-qualifiantes (à l’emploi par exemple), des formations initiales 
et des formations continues.  
 

Les thématiques de formations proposées sont : les premiers secours, la formation des 
formateurs, la sécurité incendie et l’évacuation, la prévention des risques physiques ou 
psychosociaux, la qualité de vie au travail, le management de la santé et la sécurité au travail. 
Après échanges avec certains administrateurs des formations de la Croix-Rouge, la seule 
thématique de formation intéressant un pharmacien d’officine qui souhaite développer ses 
compétences en matière de gestion de l’urgence vitale est la thématique des premiers 
secours. Une bonne proportion des formations proposées sur cette thématique des premiers 
secours se rapporte à la santé et à la sécurité au travail. Cela étant, les modalités de gestion 
d’une urgence vitale sont peu différentes qu’elle se déclare sur un lieu de travail ou à l’officine. 
A noter que ces formations sur la thématique des premiers secours sont certifiées par l’institut 
national de recherche et de sécurité et/ou agréées par le ministère de l’Intérieur. (61) Ces 
formations peuvent être accessibles à n’importe quel pharmacien souhaitant développer ses 
compétences ou se remettre à niveau. Il est d’ailleurs possible que le titulaire d’une officine 
demande un devis pour l’organisation d’une session de formation pour toute son équipe en 
appelant directement l’IRFSS le plus proche. 
 
 

3.4.2 Pharmacien bénévole de la Croix-Rouge française 
 

Un pharmacien bénévole à la Croix-Rouge française peut être un simple bénévole ou 
bien intégrer un des pôles santé (pôle santé national, pôles santé départementaux ou pôles 
santé locaux). « Chaque direction territoriale dispose en effet d’un pôle Santé regroupant 
médecins, pharmaciens, infirmiers et psychologues bénévoles. L’expertise des pharmaciens, en 
particulier en matière de sécurisation du circuit du médicament, de matériovigilance et 
d’hygiène, est prisée dans les actions de sécurité civile, de formation et d’action sociale de 
l’association »  (62). 
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Par exemple, un pharmacien bénévole d’un pôle départemental détient des rôles et 
des missions définis dans des procédures opératoires de service (POS) propres à chaque pôle 
comme (63) : 

- Prodiguer des conseils techniques à la demande du président départemental, 
- Mettre en œuvre la gestion et le suivi des médicaments et des dispositifs médicaux 

utilisés par les équipes (oxygène, kits médicamenteux urgents, etc.), 
- Mettre en œuvre le suivi des alertes de pharmacovigilance et informer en cas de 

nécessité le médecin et l’infirmier départementaux, 
- Participer à la mise en place et au suivi des procédures départementales (hygiène) 

selon les recommandations, 
- Animer et coordonner le groupe des pharmaciens locaux, 
- Participer dans son domaine d’expertise, aux opérations départementales et à la 

préparation de dispositifs de secours ou d’actions sociales. 
 
             Les conditions pour devenir un pharmacien du pôle départemental sont communes à 
tous les pôles : être docteur en pharmacie et être inscrit à l’Ordre des pharmaciens. (63) 
La dernière mise à jour datant de décembre 2021 des données internes de la Croix-Rouge 
française montre un effectif de 27 pharmaciens bénévoles dont 25 sont nommés dans les 
pôles santé territoriaux. L’effectif de pharmaciens ou d’étudiants en pharmacie bénévoles sur 
le terrain n’est pas communiqué. 
 
 

3.4.3 Formations ponctuelles proposées par les établissements de l’IRFSS Pays de la 
Loire 

 
L’IRFSS Pays de la Loire dispose de quatre instituts de formation (hors centres de 

formation professionnelle) établis sur Laval (53), Le Mans (72), Rezé (44) et Saint Jean de 
Monts (85).(64)  

Les formations proposées en lien avec les premiers secours sont multiples, elles 
concernent tout public mais nécessitent parfois des prérequis. Toutes les formations 
proposées sont pratiques et nécessitent du présentiel, le e-learning n’est pas encore 
d’actualité.   

La formation intitulée « les gestes qui sauvent : savoir réagir face à un attentat » attire 
notre attention car elle se déroule uniquement sur deux heures et son programme comporte 
l’apprentissage des positions d’attente en cas de plaies graves et l’arrêt d’une hémorragie, 
pratiques largement en lien avec l’urgence vitale et intéressantes pour le pharmacien 
d’officine. 

Concernant la seconde formation courte proposée d’une heure et demie intitulée 
« l’urgence cardiaque ‘appeler, masser, défibriller’ et accident vasculaire cérébral », l’aspect 
de la conduite à tenir en cas d’AVC est intéressant car cet accident est très peu abordé dans 
les formations pratiques. 

La formation « sauveteur-secouriste du travail (SST) » aborde les saignements abondants, 
l’obstruction des voies aériennes supérieures et les brûlures parmi d’autres thématiques. 
Cette formation de deux jours propose par la suite un recyclage d’une journée complète tous 
les 2 ans. 
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D’autres formations, dites « prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) et de 
niveau 2 (PSC2) » et « prévention et secours en équipe de niveau 1 (PSE1) et de niveau 2 
(PSE2) » s’apparentant directement à la FGSU1 et la FGSU2 des professionnels de santé, 
semblent pertinentes quant au recyclage de la formation obligatoire dispensée aux étudiants 
en pharmacie. Le CESU-49 du CHU d’Angers ne proposant pas de recyclage pour les 
professionnels de santé libéraux (bien que celui-ci soit nécessaire tous les 4 ans), un recyclage 
PSC2, ou PSE2, ou AFGSU2 proposés par l’IRFSS des Pays-de-la-Loire est une bonne solution 
pour remettre à jours ses compétences de gestes et de soins d’urgence. 
 

L’accès à ces formations nécessite une démarche de groupe, un pharmacien seul ne 
peut pas y accéder. Soit le titulaire propose à son équipe une séance de formation, soit un 
ensemble de pharmaciens s’associe pour souscrire à une formation. Ces formations très 
normées sont dites « sur mesure ». 
 

La prise en charge financière de ces formations est possible par les opérateurs de 
compétences (OPCO-EP pour les pharmaciens d’officine) ou bien par le biais d’un financement 
individuel grâce au compte personnel formation (CPF). (65) 
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Partie II : Les outils du pharmacien en officine dans la gestion d’une 
urgence vitale au comptoir  
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1. Introduction 
 
 

Après avoir détaillé un état des lieux général concernant la législation encadrant le 
pharmacien et les possibilités multiples de formations concernant la gestion de l’urgence 
vitale par le pharmacien d’officine, cette seconde partie analysera les différents moyens 
physiques dont disposent les pharmaciens exerçant en officine pour mener à bien la gestion 
d’une urgence vitale. Ces multiples outils dont ils disposent, permettent non seulement une 
connaissance du patient, mais également un pouvoir et un devoir d’action plus importants 
que dans n’importe quel autre lieu (hors centres de soins médicalisés). Il semble pertinent de 
les rappeler dans un contexte d’urgence vitale où il est nécessaire d’agir avec rapidité et 
efficacité. Il est important d’avoir conscience des différentes possibilités d’action avant même 
que cela arrive au comptoir. 

Le maillage territorial des officines permet une accessibilité à la population, et à tout 
moment avec le système de garde. L’officine pourrait être perçue dans certaines situations 
comme un lieu de refuge. Les compétences et le savoir du pharmacien sont mis à profit pour 
son objectif primordial : la sécurité du patient. De multiples moyens numériques permettent 
actuellement de viser cette sécurité comme le dossier pharmaceutique ou encore « mon 
espace santé » anciennement appelé dossier médical partagé. En établissant toutes les 
composantes pouvant être utilisées par le pharmacien au profit d’une victime, on se rend 
compte qu’il ne s’agit pas seulement de médicaments de premiers secours mais également 
de dispositifs médicaux parfois utilisés uniquement dans la gestion de l’urgence vitale 
(adrénaline injectable, garrot, etc.). Sans oublier que le numérique, bien qu’il ne soit une fin 
en soi permet de se former et de s’informer, quelques applications seront citées et expliquées 
en fin de chapitre. 
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2. Le pharmacien d’officine, un professionnel de santé et un 
acteur de proximité  

 

2.1 L’officine, poste de secours avancé et lieu de refuge 
 

2.1.1 Accessibilité et proximité géographique 
 

Au 1er mars 2021, on dénombre 21 107 officines sur l’ensemble du territoire français 
(66), cela représente 1 officine pour 3 175 habitants (67). Il figure quelques inégalités de 
répartition territoriale des officines sur le territoire, ceci s’expliquant par la désertification de 
certains départements au profit d’autres, plus attractifs culturellement. Cette disparité de 
répartition se fait moindre lorsque l’on rapporte le nombre d’officines aux plus de 60 ans, dont 
les dépenses médicales sont supérieures à la moyenne nationale. (68) Ce qui signifierait que 
les citoyens de plus de 60 ans habitent généralement plus près des officines que les moins de 
60 ans. 

L’Ordre national des pharmaciens réalise, en 2009, une enquête (69) évaluant l’image 
et l’attachement des Français à la profession de pharmacien. A la question : « En partant de 
chez vous, considérez-vous qu’il soit facile de se rendre dans une pharmacie quand vous en 
avez besoin ? », 84 % répondirent « Oui, tout à fait », 13 % répondirent « Oui, plutôt » et 3 % 
répondirent « Non » avec un taux de réponse similaire entre la ville et la campagne. 
L’accessibilité à une pharmacie est permise à pratiquement 97 % des patients interrogés. 

De par ce maillage territorial et cette proximité, l’officine reste un lieu facile d’accès 
pour les premiers recours (70). Il est indéniable que le pharmacien est un professionnel de 
santé très accessible (71). Mais cette accessibilité n’explique pas à elle seule pourquoi le 
pharmacien d’officine se doit de maîtriser la gestion des urgences vitales. 
 
 

2.1.2 Disponibilité  
 

Pour citer un autre point important, l’amplitude d’ouverture des officines reste très 
large, rendant le pharmacien très disponible et facile à contacter. Les créneaux horaires 
d’ouverture s’étalent généralement entre 8h du matin et 20h du soir, en plus des ouvertures 
les week-ends, les jours fériés, et même en-dehors des plages horaires grâce à des systèmes 
de gardes organisés régionalement par les syndicats. Les officines se rendent disponibles le 
plus possible. (72) 
 
 

2.1.3 Populations diverses entrant dans les officines 
 

Chaque jour, quatre millions de personnes franchissent les portes des officines 
françaises (73). L’étude quantitative préalablement citée, réalisée par l’Ordre national des 
pharmaciens (69), affirmait que le pharmacien était, en 2009, le second professionnel de santé 
avec qui les Français sont le plus souvent en contact, juste derrière le médecin généraliste. 
Par rapport aux autres professionnels de santé, c’est l’entrée des officines que franchissent le 
plus fréquemment les patients ayant une maladie chronique. Ces derniers reviennent tous les 
mois renouveler leurs traitements (hors conditionnement en boîte de 3 mois). Le pharmacien 
rencontre également des patients non suivis médicalement, venus à l’officine dans le but 
d’obtenir un conseil. Cette variété de typologie de patientèle permet au pharmacien d’entrer 
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en contact avec des personnes de divers horizons et non seulement les personnes suivies 
médicalement. 

 
Déjà, « en janvier 1995, le Conseil central des pharmaciens d’officine a fait réaliser par 

la Sofres, un sondage sur les services rendus par les pharmaciens. Les résultats de cette 
enquête ont montré que 96 % des Français considèrent comme important de pouvoir bénéficier 
en officine de soins de première urgence » (74). Loin de sa traditionnelle mission de 
dispensation de médicaments, l’officine est perçue comme un poste de premier secours et 
premier soin permanent, et notamment en cas d’urgence vitale. 
 
 

2.1.4 Exemple 
 

La crise sanitaire du COVID-19 a démontré la place prépondérante des officines dans 
cet aspect de « lieu de refuge ». Face au constat de l’augmentation des violences conjugales 
lors du confinement, le ministère de l’Intérieur et l’Ordre des pharmaciens ont abouti à 
l’intégration des pharmacies d’officine dans la prise en charge des femmes victimes de 
violences conjugales grâce à la mise en place d’un protocole de gestion. En cas de danger 
immédiat, la victime peut se présenter à la pharmacie et dire le terme « masque 19 » afin que 
le pharmacien décèle l’alerte et protège au plus vite la victime en avertissant les forces de 
l’ordre. 
 
 

Pour conclure, le système de santé français et ses politiques de santé permettent de 
pouvoir avoir accès à un pharmacien quels que soient le jour et l’heure. Le pharmacien 
d’officine est en contact direct avec le public. Cette disponibilité, proximité, accessibilité et 
cette visibilité du pharmacien permet de garantir un lien tout particulier avec la population et 
fait de son officine un poste de secours avancé, d’autant plus grâce à la présence de 
médicaments et de dispositifs médicaux « qui sauvent » comme nous le verrons dans la 
prochaine sous-partie. L’image dépassée du pharmacien soucieux de sa marge commerciale 
s’estompe aujourd’hui pour laisser la place à l’image du « pharmacien conseil, professionnel 
de santé de proximité, à l’écoute des malades, capable de rendre des services adaptés et 
personnalisés et d’orienter vers d’autres professionnels de santé » (75). Ainsi, outre l’aspect 
du poste médical avancé, l’image même de la pharmacie d’officine peut être considérée tel 
un lieu de refuge où la confiance et la discrétion sont des principes-clés. De par ce constat, 
n’est-il pas essentiel que le personnel d’un établissement perçu par le grand public comme un 
poste de secours et un lieu de refuge soit formé aux gestes et aux soins d’urgences vitales ? 
 
 

2.2 Savoir médical et formation(s)  
 

2.2.1 Le pharmacien d’officine non engagé dans des missions de bénévolat 
 

En 2017, on dénombrait 17,6 millions de civils formés aux gestes qui sauvent, soit 27 
% de la population française. L’objectif étant de former 80 % de la population (76). La majorité 
des Français se retrouvent donc désemparée face à une situation urgente. Le pharmacien 
d’officine est le seul professionnel de santé accessible à tout public et disponible sans prise de 
rendez-vous préalable (75).  
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Depuis 2007, le pharmacien dispose obligatoirement d’une formation aux gestes et 
aux soins d’urgence durant ses années universitaires. Il doit la renouveler tous les 4 ans, même 
si ce renouvellement n’est pas encore contrôlé. Cette formation lui confère, comme nous 
l’avons vu précédemment, un savoir-faire pratique sur les grandes pathologies de l’urgence 
vitale. Son niveau de formation offre une crédibilité auprès du public en tant que 
professionnel de santé. Cette crédibilité est d’autant plus marquée car le pharmacien doit 
répondre obligatoirement à la mission d’éducation pour la santé. Cette obligation 
déontologique est citée dans l’article R 4235-2 du Code de la santé publique (77), stipulant 
que le pharmacien « doit contribuer à l’information et à l’éducation du public en matière 
sanitaire et sociale ». Cette mission accentue le caractère bienveillant du pharmacien et met 
en avant ses connaissances médicales à travers sa formation scientifique et son devoir 
professionnel. 
 

Concernant l’urgence vitale, le pharmacien doit s’avérer plus compétent par sa 
formation initiale et sa formation aux gestes et aux soins d’urgence que n’importe qui de non-
formé pour porter secours. 
 
 

2.2.2 Le pharmacien d’officine engagé dans différents bénévolats : sapeur-pompier 
volontaire, bénévole de la Croix-Rouge française, sécurité civile… 

 
En plus de la formation scientifique et pratique commune à tout pharmacien, les 

démarches de bénévolat offrent un cadre de formation tout particulier. En effet, à sa 
formation obligatoire de gestes et soins d’urgence, s’ajoutent des formations 
supplémentaires gratuites, spécifiques et parfois très spécialisées accentuant ses 
performances et son analyse dans la prise en charge des urgences vitales, voir accroître la 
rapidité de la prise en charge. 

L’année 2020 comptait 305 pharmaciens sapeurs-pompiers volontaires dont 183 
étaient inscrits dans une autre section que la section H de l’Ordre des pharmaciens. (55) Ainsi, 
il est possible d’exercer son métier de pharmacien professionnel tout en exerçant une activité 
de volontariat comme le démontrent ces 183 pharmaciens. 

 
Les missions de bénévolat apportent encore plus de formations et d’assurance au 

pharmacien dans son exercice pratique de tous les jours pour gérer les urgences vitales. 
 

 

2.3 Connaissance du patient 
 

2.3.1 Connaissance globale 
 

Le renouvellement des traitements chroniques permet de voir le patient 
régulièrement. Une relation de confiance s’instaure très souvent entre l’équipe officinale et 
le patient. Ceci apporte une connaissance globale du patient notamment un savoir sur son 
contexte familial et son contexte socioprofessionnel.  

Concernant les patients de passage, même si aucun conseil n’est demandé, la 
dispensation s’accompagne d’un dialogue avec le patient. Il ne s’agit que rarement d’une 
délivrance « passive » (78). 

A cela s’ajoute le dossier patient et l’historique médicamenteux interne à la pharmacie 
dispensatrice. Les données accessibles sont multiples : nom, prénom, âge, allergies connues, 
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médecin traitant, médicaments prescrits, médicaments conseils et produits pharmaceutiques 
délivrés. 
 
 

2.3.2 Le dossier pharmaceutique 
 

Le dossier pharmaceutique est destiné à « favoriser la coordination, la qualité, la 
continuité des soins et la sécurité de la dispensation des médicaments » (79). En d’autres 
termes, il porte son intérêt dans l’évitement des interactions médicamenteuses, des 
redondances de traitement ou encore dans la promotion du bon usage du médicament. Créé 
par la loi du 30 janvier 2007 sur l’organisation de certaines professions de santé (80), le DP 
s’est développé de façon progressive jusqu’à dépasser 38 millions de DP actifs dix ans après, 
en 2017. (81) S’il est ouvert, il apporte des éléments complémentaires au dossier interne à la 
pharmacie, c’est-à-dire l’historique complet de délivrance de médicaments et autres produits 
pharmaceutiques sur les quatre derniers mois dans les officines du territoire français. Cela 
étant pertinent lorsque le patient ne se rend pas dans sa pharmacie habituelle. S’il a sa carte 
vitale sur lui, cela permet d’obtenir des informations sur son traitement.  

Depuis le 1er janvier 2022, l’ouverture du dossier pharmaceutique est automatique à part 
si le patient ou son représentant légal s’y oppose, ceci est prévu par la loi n°2020-1525 du 7 
décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, dite « loi ASAP ». (82) 
  
 

2.3.3 Mon espace santé 
 

A la différence du DP qui contient des informations concernant uniquement le 
médicament, « Mon espace santé » contient des informations de santé (historiques de soins, 
résultats d’examen, antécédents médicaux…) (83). Il peut être accessible à tout professionnel 
de santé autorisé et notamment au médecin régulateur du SAMU. Il ne nécessite pas de 
présenter sa carte vitale et peut être consultable à distance. Anciennement, il était nommé 
dossier médical partagé (DMP). (84) 

Le pharmacien d’officine, s’il est autorisé à consulter « Mon espace santé » peut 
obtenir un bon nombre d’informations concernant l’état de santé d’un patient qui se 
présenterait à la pharmacie avec des signes de gravité. Il apparaît comme un moyen 
supplémentaire au pharmacien (en plus du médecin régulateur) d’obtenir des informations 
sur l’état de santé du patient. 

 
 

Hormis l’anamnèse du patient et de l’entourage quand cela est possible, l’historique à 
l’officine, le DP ou encore « Mon espace santé » peuvent s’avouer être des outils nécessaires 
lorsque le pharmacien fait face à une urgence potentiellement vitale au sein de la pharmacie. 
L’accès à ces données primordiales est un atout dans la communication éventuelle avec un 
médecin régulateur du SAMU. Étant une équipe, l’organisation autour de la récupération des 
données de la victime ou d’un maximum d’informations la concernant peut être assez rapide. 
Et ce, afin d’apporter un maximum de précision au médecin régulateur. Ne serait-il pas 
nécessaire de rédiger une procédure d’accès rapide à ces données (à quelles données accéder 
et par quels moyens) ? On retrouvera dans ces outils tout autant d’informations qui peuvent 
être pertinentes à la prise en charge rapide et efficace du patient. 
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3. La pharmacie dispose de moyens : des « médicaments qui 
sauvent », aux dispositifs médicaux, en passant par la e-santé, 
et les applications 

 

3.1 Les médicaments qui sauvent en officine 
 

L’officine de ville dispose d’une liste de médicaments essentiels pouvant être 
nécessaires en cas d’urgence vitale. Prenons l’exemple de l’insuline rapide utile en cas de crise 
d’hyperglycémie ; du glucagon en cas d’hypoglycémie sévère ; de la bêtaméthasone, de la 
méthylprednisolone (ancien protocole encore utilisé) ou de l’adrénaline en cas d’allergie voire 
de choc anaphylactique ; de la trinitrine en cas de crise d’angor ou d’œdème aigu pulmonaire 
; du salbutamol en cas de crise aiguë d’asthme ; ou encore du clonazépam ou du diazépam 
injectable en cas de mal épileptique ou de delirium tremens. Cette liste de médicaments n’est 
pas exhaustive, elle dépend des disponibilités dans les pharmacies de ville. 

Sous couvert de la décision d’un médecin que ce soit par téléphone ou par d’autres 
moyens de communication, l’administration de ces médicaments qui sauvent par le 
pharmacien permet une prise en charge rapide du patient en attendant l’arrivée du médecin 
du SAMU et son équipe. 
 

La majorité des médicaments de l’urgence ne sont pas disponibles en ville. Il s’agit de 
médicaments réservés uniquement à l’usage hospitalier. Malgré cela, l’officine comporte 
suffisamment de médicaments nécessaires à la prise en charge basique d’une urgence vitale. 
L’idée n’étant pas une prise en charge complète mais de gagner du temps dans la gestion 
d’une urgence vitale.  

 
 

3.2 Les dispositifs médicaux à disposition en officine 
 

En officine de ville, une large gamme de dispositifs médicaux sont disponibles. Les 
dispositifs médicaux permettent de mesurer certains paramètres vitaux essentiels à la prise 
en charge d’un patient en état d’urgence vitale. Nous verrons par la suite dans quelle mesure 
les paramètres vitaux obtenus par ces dispositifs médicaux peuvent être utiles au médecin 
régulateur à déceler la gravité d’une urgence. 

 
Par exemple, le tensiomètre brachial mesurant la tension artérielle (systolique et 

diastolique) ainsi que le pouls est très souvent disponible dans les officines. Il peut être utile 
pour déceler une urgence hypertensive dont la pression diastolique est supérieure à 120/130 
mmHg, ou une pression systolique supérieure à 220 mmHg (85). Il décèlera également un état 
de choc potentiel si la pression systolique est inférieure à 90 mmHg. 

 
Tout aussi simple d’utilisation et non-invasif, l’oxymètre de pouls – la plupart du temps 

disponible à la vente en officine – permet lui aussi le suivi de paramètres vitaux (pouls et 
saturation pulsée en oxygène). Cette dernière étant une approximation validée de la 
saturation en oxygène. 
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Autre paramètre vital mesurable, le débit expiratoire de pointe (DEP) ou Peak Flow 
(exprimé en L/min) est mesuré via un débitmètre de pointe. Ce dernier peut souvent être 
retrouvé à l’officine car il est parfois demandé pour la réalisation des trousses de secours des 
professionnels. Le DEP permet d’évaluer de façon objective le degré d’obstruction bronchique 
et donc de quantifier la gravité d’une crise d’asthme (86). Son utilisation sera utile uniquement 
si le patient est conscient. 

 
On retrouve également des lecteurs de glycémie. Dans le cas d’une urgence vitale, ils 

peuvent être très utiles pour confirmer une hypoglycémie ou une hyperglycémie 
symptomatique à la demande du médecin. 

 
Le défibrillateur, préalablement cité en première partie de la présente thèse, n’est pas 

encore disponible dans toutes les officines du pays. En effet, le décret n°2018-1186 du 19 
décembre 2018 annonce que seuls les établissements recevant du public (ERP) de catégories 
1, 2, 3, 4 et certains ERP de catégorie 5 doivent s’équiper obligatoirement d’un DAE (87) – la 
catégorie étant dépendante de l’effectif de personnes admissibles au sein de l’établissement 
en question (88). Les ERP de catégorie 5 concernés par le décret ne concernent pas les 
pharmacies (87), ce qui n’impose pas les officines à disposer obligatoirement d’un DAE. 
Pourtant, la présence d’un DAE à proximité des officines est essentielle dans la prise en charge 
d’un arrêt cardiaque. La connaissance de la position géographique précise du DAE le plus 
proche de l’officine doit être connue par toute l’équipe.  

La loi n°2018-527 du 28 juin 2018 relative au défibrillateur cardiaque annonce des 
obligations importantes pour les exploitants qui détiennent un DAE : la signalétique, la 
maintenance et la déclaration. (89) Cette déclaration est essentielle pour lister nationalement 
l’emplacement de chaque DAE afin que les équipes mobiles de soins urgents ou que les 
citoyens-sauveteurs (90) interviennent rapidement. La base de données nationale est gérée 
par la direction générale de la santé (DGS) sous le nom de Géo’DAE mais n’est qu’en cours de 
constitution. Ses données actuelles, accessibles à travers un fichier Excel disponible au 
téléchargement sur le site Géo’DAE, proviennent certes des déclarations spontanées en ligne 
possibles depuis février 2020 mais également des anciennes bases de données de diverses 
associations comme ARLoD ou AED-MAP (fondation Le Bon Samaritain). Actuellement, un 
énorme travail sur ces données s’opère entre les différents organismes de façon à recenser 
l’ensemble des DAE sur le territoire français. A noter qu’aucune base de données n’est 
complète à ce jour mais seule la DGS dirigeant Géo’DAE a la possibilité de créer et de maintenir 
une base de données exhaustive et surtout mise à jour.  

 
Les chiffres obtenus en étudiant la base de données Géo’DAE, démontrent que sur les 46 

678 DAE recensés au 25 mars 2022, 332 sont situés à proximité d’une officine (à l’entrée ou 
sur le mur extérieur). Si l’on rapporte ces données au nombre d’officine présente sur le 
territoire français au 1er mars 2022, soit 20 880 officines, alors seulement 1,6 % des officines 
en France disposeraient d’un DAE au 1er avril 2022 (figure 11). (91) 
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Figure 11 - Carte départementale du nombre d'officines (91) 

 
L’association ARLoD dénombre 363 DAE à proximité des pharmacies sur ses 46 166 DAE 

recensés. En suivant les données de l’association, 1,7 % des officines en France disposeraient 
d’un DAE, ce pourcentage obtenu étant très proche de celui déduit de la base de données 
Géo’DAE. 

A contrario, AED-MAP possède une base de données beaucoup plus importante du fait de 
l’utilisation d’une application permettant à tout citoyen de déclarer ou d’indiquer un DAE s’il 
n’est pas déjà recensé. AED-MAP dispose d’une liste de 130 000 DAE sur le territoire français 
dont 2 107 sont à proximité des pharmacies soit plus de 10 % des pharmacies du territoire. 
Ces données sont à mettre en concordance avec le fait qu’elles ne sont pas mises à jour 
automatiquement. Sachant que certains DAE ont été recensés par AED-MAP en 2010, sont-ils 
encore en état de fonctionnement ? Leur base de référence ne nous permet pas de connaître 
l’état de fonctionnement des DAE référencés. 

Notons que ces pourcentages précédemment cités ne sont qu’une estimation 
approximative déduite de bases de données en cours de constitution (tableau 3 - page 
suivante). 
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Tableau 3 – Nombre de DAE recensés par différents organismes (ARLoD, Géo’DAE et AED’MAP) 

 
 

Le pourcentage d’officines en France possédant un DAE est compris entre 1,6 % et 
10 %. Quel que soit le pourcentage réel, la marge de manœuvre reste très large à ce que la 
majorité des officines du territoire français installent un défibrillateur cardiaque dans les 
prochaines années, tout en sachant que celui-ci n’est aucunement obligatoire à l’heure 
actuelle. 
 
 

D’autres dispositifs médicaux peuvent être utilisés comme le garrot en cas 
d’hémorragie, les couvertures de survie… A la différence des premiers dispositifs médicaux 
cités, ces derniers ne mesurent pas des paramètres vitaux mais permettent de stabiliser l’état 
du patient. 
 
 

Ces différentes mesures de paramètres vitaux peuvent être prises en amont, avant 
même de déceler qu’il s’agit probablement d’une urgence vitale. Que ce soit à la demande 
directe du patient ou après proposition au patient, l’utilisation de ces dispositifs médicaux 
peuvent permettre d’établir des signes de gravité ; des valeurs extrêmes pouvant même 
pousser l’équipe officinale à appeler le centre-15 pour avis médical.  

Également, il est possible que ces dispositifs médicaux soient utilisés à la demande du 
médecin du centre de régulation afin de juger de la gravité d’une situation. L’équipe officinale, 
étant composée de plusieurs personnes, peut s’organiser autour du signalement de l’alerte ; 
c’est-à-dire qu’une personne appelle le SAMU, pendant qu’une autre personne peut effectuer 
des prises de mesure des paramètres vitaux. Le but étant de fournir un maximum 
d’informations au médecin régulateur du centre-15 et ainsi permettre l’évaluation rapide de 
la situation et l’envoi ou non d’un véhicule de secours. 
 

A noter que l’utilisation de ces appareils est dépendante de leur bon entretien et d’un 
suivi de matériovigilance. (92) (93)  
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3.3 La E-santé : téléconsultation et équipements dédiés 
 

A l’avenir, la majorité des officines du territoire français disposeront d’espaces dédiés 
à la téléconsultation (94). Ce projet de E-santé est une des directives phares de la loi Ma Santé 
2022. L’objectif de la loi étant d’organiser et de coordonner les professionnels de santé autour 
d’un but commun : « que tous les patients aient accès aux meilleurs soins » (95). Les 
téléconsultations au sein d’une officine sont actuellement mises en place dans quelques 
régions-tests.   

En pratique, le service de téléconsultation nécessite : une cabine (ou une pièce) faisant 
office d’espace de confidentialité, et des objets connectés (stéthoscope, oxymètre, 
tensiomètre, otoscope voire ECG). Le pharmacien peut assister le médecin en utilisant ces 
différents dispositifs médicaux durant l’examen clinique (96). 

 
Effectivement, en s’inscrivant directement dans la démarche de l’accès aux soins, ce 

projet permettra de prendre en charge le plus rapidement possible une urgence vitale qui se 
présenterait à l’officine. Ceci concerne notamment les pharmacies qui ne disposent pas de 
cabinets médicaux à proximité, ou celles qui se situent à une distance trop importante d’un 
service d’aide médicale urgente pour permettre une action rapide. Dans ces deux cas, les 
cabines de téléconsultation permettraient d’agir sous les yeux d’un médecin selon ses 
recommandations afin de stabiliser le patient en attendant l’arrivée des secours. 
 
 

3.4 Application de premiers secours de la Croix-Rouge 
 

Aujourd’hui, tout professionnel de santé dispose d’un smartphone qu’il soit 
professionnel ou personnel. En officine, il peut être utilisé pour consulter le Vidal, Meddispar, 
le CRAT ou toute autre base de données nécessaires au pharmacien d’officine dans l’exercice 
de ses fonctions. D’ailleurs, un certain nombre d’applications en lien avec les soins de premiers 
secours sont disponibles au téléchargement. Une en particulier retient notre attention, celle 
de La Croix-Rouge française dite « PremiersSecours ». 

Cette application se décompose en cinq catégories : « apprendre », « se préparer », 
« urgence », « tests » et « plus d’infos ». Celle qui nous intéresse est la catégorie « urgence ». 
Elle permet d’agir en fonction de la symptomatologie rencontrée, qui est ensuite protocolisée 
pour agir. 
 

Les symptômes physiopathologiques présentés sont : 
 

- Allergie 
- Accident vasculaire cérébral 
- Brûlure 
- Coup de chaleur 
- Crise d’asthme 
- Crise d’épilepsie 
- Détresse circulatoire 
- Douleur thoracique 
- Élongation et entorse 
- Empoisonnement/substance toxique 
- Étouffement 
- Fracture 
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- Hémorragie 
- Hypoglycémie 
- Hypothermie 
- Méningite 
- Personne ayant perdu connaissance 
- Piqûre et morsure 
- Soutien psychologique 
- Traumatisme crânien 

 
En cliquant dans l’application sur un des symptômes physiopathologiques cités 

précédemment, cela renvoie à sa propre définition, sa symptomatologie et sa prise en charge 
associée. D’ailleurs, les prises en charge sont très claires, car elles sont toutes organisées par 
des étapes d’action à réaliser successivement. 

Cette application, facile et rapide d’utilisation peut être un outil intéressant dans la 
prise en charge d’une urgence vitale. Elle peut être lue de façon spontanée afin de se 
renseigner ou d’éclaircir des doutes de prise en charge. Mais également, par sa rapidité, elle 
peut être utilisée au cours d’une situation d’urgence se présentant au comptoir. Notons que 
le pharmacien peut faire connaître cette application à sa patientèle et aider quant à son 
utilisation ou à l’avènement de questions en lien avec les différentes thématiques. 
 
 

3.5 Application SAUV Life : pharmacien d’officine concerné ? 
 

SAUV Life, association loi 1901, est une application qui a pour objectif de sauver des 
personnes victimes d’arrêt cardiaque le plus rapidement possible. Cette application est 
labellisée par les sociétés savantes de médecine d’urgence et par la Croix-Rouge française. 
(97). L’avènement de cette application émane d’un constat : chaque minute sans massage 
cardiaque correspond à 10 % de survie en moins, et les secours organisés mettent en moyenne 
13 minutes à arriver (98). Il est donc nécessaire qu’un citoyen sauveteur agisse 
immédiatement en attendant l’arrivée des secours. 

La procédure est simple, lorsque le centre de régulation reçoit un appel pour arrêt 
cardiaque, l’assistant de régulation médicale va déclencher automatiquement SAUV Life et 
ainsi localiser tous les citoyens sauveteurs qui seraient à moins de 10 minutes à pied du lieu 
de l’arrêt cardiaque. Le citoyen sauveteur qui reçoit et voit la notification affirme qu’il est 
disponible à réaliser un massage cardiaque. Ensuite, un GPS l’emmène directement sur place. 
L’ensemble de la procédure étant guidé par l’assistant de régulation via le smartphone. 
L’application permet également de localiser le défibrillateur le plus proche. A savoir que tous 
les citoyens sont concernés, même les non-formés peuvent être concernés grâce aux aides 
auditives dispensées par l’assistant de régulation, l’essentiel est de masser avant l’arrivée des 
secours. (99) 

Aujourd’hui, l’application est utilisée dans 59 départements en France métropolitaine 
et DOM TOM (figure 12) et ainsi, tout autant de SAMU (100). Plus de 550 000 volontaires sont 
inscrits sur l’application. Plus cette application sera téléchargée, plus les chances de sauver 
des vies augmenteront. 
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Le pharmacien d’officine a la possibilité de télécharger cette application car tout 
citoyen est convié. Étant formé ou ayant été formé, son implication peut être essentielle. Lors 
de l’inscription, il est possible de préciser si la personne concernée est un professionnel de 
santé, ou non. La mission sera certainement en-dehors des murs de la pharmacie, mais pas 
plus loin que 10 minutes à pied. 

 

  

Départements où l’application SAUV 
Life est déployée au 1er mars 2022 

 

X 

 
Départements où l’application SAUV 
Life n’est pas encore déployée 

 

X 

 

Figure 12 - Carte du déploiement de l’application SAUV Life en France métropolitaine et DOM TOM au 1er mars 2022  
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Partie III : Propositions aux pharmaciens d’officine 
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1. Introduction 
 
 

Dans cette ultime partie, des fiches de gestion des urgences vitales qui peuvent 
survenir au comptoir de l’officine vous serons proposées à titre indicatif. Leur création a été 
élaborée par le biais de multiples ressources. La structure organisationnelle de ces fiches est 
essentiellement basée sur la référence numéro 6.3 du protocole proposé par la SFPC (19), sur 
l’exigence numéro 13 du Référentiel Qualité (101) proposé par l’Ordre des pharmaciens ainsi 
que ses outils associés (102,103), sur les tutoriels de l’ANCESU (104), sur l’application publique 
créée par la Croix-Rouge française, le livre « l’urgence à l’officine » publié par Le Moniteur des 
pharmacies (105) et sur les conseils de médecins régulateurs du SAMU. Ces fiches seront 
présentées sous forme de listage de matériels nécessaires, d’arbres décisionnels ou de plan 
de gestion de chaque pathologie d’urgence vitale. Comme précisé en introduction, elles 
traiteront uniquement les urgences vitales et non les urgences relatives ou collectives (SSE et 
NRBC-E).  
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2. L’organisation de l’officine pour la gestion de l’urgence vitale 
 
 

La gestion d’une urgence vitale sera gérée de manière efficace et rapide si l’officine est 
organisée dans ce sens. Dans un premier temps, il s’agit de définir un espace dédié. Cet espace 
définit en amont devra comprendre le matériel nécessaire à la prise en charge d’une urgence 
vitale : un chariot ou un tiroir d’urgence pour intervenir au sein de l’officine et un sac portatif 
pour intervenir à proximité de l’officine. Cet espace devra également fournir de l’information, 
et de la traçabilité. 

 
Concernant le matériel d’urgence présent dans les officines, le principe numéro 13 du 

Référentiel Qualité (101) rédigé par l’Ordre des pharmaciens propose la mise à disposition 
pour l’officine d’une check-list (103) attenante à ce chariot ou cette trousse de première 
urgence de façon à lister exactement le matériel nécessaire et disponible. L’organisation de 
l’officine en cas d’urgence est également étudiée par le référentiel de pharmacie d’officine 
rédigé par la SFPC (critère 6.3.1 – tableau 1). La SFPC conseille la mise en œuvre « d’un stock 
identifié de produits adaptés à l’urgence » afin « de ne pas perdre de temps dans la prise en 
charge ». La SFPC propose simplement au pharmacien de réaliser ce listing complet mais ne 
donne pas de liste prédéfinie comme le fait l’Ordre national des pharmaciens. Cependant, la 
SFPC propose de vérifier régulièrement les dates de péremption et de remplacer les produits 
périmés ; nous associerons donc cela à notre liste.  

En se basant sur ces listes non-exhaustives proposées par le Référentiel Qualité et par 
le Référentiel de pharmacie d’officine, une liste des produits pharmaceutiques composant un 
chariot type (ou tout autre type de rangement en fonction de la grandeur de l’officine) et un 
sac portatif pour la gestion de l’urgence vitale, vous sont proposés en ANNEXE 6 et 7. 

A noter que ce chariot d’urgence pourra être complété pour le petit matériel de soins 
classiques (pansements, tulles, antiseptique…) qui n’a rien à voir avec l’urgence vitale 
immédiate. 
 

Cet espace défini comprendra également de l’information concise telle qu’une fiche 
répertoriant les numéros d’urgence (proposée en ANNEXE 9). Cette fiche devra comprendre 
l’emplacement du DAE le plus proche de l’officine de façon à pouvoir envoyer une personne 
le chercher en cas d’arrêt cardio-respiratoire, et ce, avant même que l’assistant de régulation 
du SAMU le demande. Une défibrillation précoce à l’aide d’un DAE est essentielle afin 
d’augmenter les chances de survie de la victime. (106) Cette fiche reprendra la totalité des 
données nécessaires pour transmettre l’alerte de la façon la plus efficace et rapide possible. 

Autre fiche qui pourra être nécessaire dans cet espace est la conduite à tenir en cas 
d’accident d’exposition au sang ou à des produits biologiques (107) disponible sur le site du 
Cespharm (108) ou de l’INRS (109). Cette dernière est présentée en ANNEXE 12. 
 

Afin d’entrer dans une démarche qualité et de structurer ces interventions, un registre 
des urgences sera à compléter à chaque intervention. Ce registre est proposé en ANNEXE 11 
et se base sur l’enregistrement E02 au sujet des « interventions de premières urgences » du 
Référentiel Qualité proposé par l’Ordre. Il est nécessaire de le compléter pour le 
fonctionnement de l’officine afin de gagner en traçabilité et donc en qualité de soin, en 
information et en gain de temps. 
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L’idée est d’optimiser l’organisation afin d’agir le plus vite possible ou du moins, de 
perdre le moins de temps à exécuter les gestes de survie. La totalité de l’équipe doit prendre 
connaissance de cet espace dédié et être formée à l’utilisation du matériel qui le compose. Un 
protocole reprenant les différentes procédures de la gestion de l’urgence vitale pourra être 
nécessaire afin de rappeler certains points importants comme par exemple, inscrire la 
situation dans le registre d’intervention après la prise en charge de l’urgence vitale ou 
également vérifier les dates de péremption du matériel… 
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3. Identification de la situation et des signes de détresse vitale 
 

Face à n’importe quelle situation d’urgence potentiellement vitale se présentant au 
comptoir, l’étape préliminaire pour le pharmacien et son équipe est d’analyser la situation. 
Encore faut-il savoir comment procéder. Le patient est-il en danger ? Est-il conscient ? 
Respire-t-il ? Une fiche située en ANNEXE 8 vous expliquera les étapes principales pour 
identifier une situation d’urgence vitale. Ces étapes-clés ont été étudiées durant la formation 
des gestes et soins d’urgence. L’étape d’analyse est à réaliser en amont de la transmission de 
l’alerte mais l’examen rapide de la victime peut être réalisé en même temps que l’appel des 
services d’urgence si l’équipe officinale est composée de plusieurs personnes.  
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4. Transmettre l’alerte 
 

L’alerte des secours devra être réalisée le plus rapidement possible si la victime 
présente des signes de détresse vitale immédiats. Il est impératif de signaler l’alerte le plus 
tôt possible après avoir analysé rapidement et efficacement la situation. Pour transmettre 
l’alerte, le moyen le plus simple et le plus rapide reste le téléphone, toute officine possède un 
téléphone fixe. Le téléphone portable du personnel s’il l’a sur lui, peut également être un 
moyen rapide de prévenir les secours. S’appuyer sur une fiche comme celle présenter en 
ANNEXE 9 stipulant les grands axes des informations à suivre et à fournir au centre de secours 
permet de divulguer des informations concises et de qualité.  

 
 Cette fiche schématique, comprenant les numéros des services de secours, devra être 
mise en évidence dans un espace précis, connu par toute l’équipe. Elle ne devra pas seulement 
comprendre les numéros d’urgence qui sont accessibles 24H/24, elle devra également 
indiquer de façon simple toutes les informations à fournir à l’ARM, ainsi que la localisation 
précise du DAE le plus proche avec un temps de marche approximatif. 
 

A noter que lorsqu’une personne passe l’appel, le ou les autres membres de l’équipe 
surveille(nt) le patient et continue(nt) à prendre ses paramètres vitaux en fonction de la 
situation : la pression artérielle, la fréquence cardiaque, la fréquence respiratoire, la glycémie, 
la saturation en oxygène, la température. Il est important de noter les valeurs de ces 
paramètres vitaux ou bien de les faire noter. La surveillance du patient est essentielle jusqu’à 
l’arrivée des secours. 
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5. Les symptômes évocateurs d’une situation d’urgence vitale : 
quand recourir à l’appel du Centre-15 ? 

 
L’appel d’un pharmacien ou de tout autre professionnel de santé travaillant en officine 

ne doit pas se confondre avec un appel classique d’un citoyen non professionnel de santé. Par 
sa formation, le pharmacien se doit de délivrer le bon message au SAMU de façon à ce que le 
médecin régulateur envoie sans hésitation les bons moyens d’intervention le plus rapidement 
possible. On entendra par « bon message » un message efficace comprenant des termes 
appropriés ainsi qu’une logique de prise en charge. Afin de se différencier du grand public, le 
pharmacien ou son équipe, est dans la possibilité d’obtenir toutes les informations nécessaires 
du patient comme : les circonstances, l’historique médicamenteux actuel, une 
automédication probable, les réponses issues de l’anamnèse du patient lui-même et de son 
entourage s’il est présent. De plus, il prendra et surveillera les paramètres vitaux du patient 
en attendant l’arrivée des services d’aide médicale urgente. 
 Le premier maillon de la chaîne dans la gestion d’un symptôme typique d’une urgence 
vitale est d’identifier les signes de détresse vitale et de transmettre l’information. Le second 
maillon est la réalisation des gestes de premiers secours. La trame globale de ces tableaux 
présentés en ANNEXE 10 se fonde sur le principe-clé de la gestion des gestes et des soins 
d’urgence : protéger, alerter et secourir. En aucun cas, le professionnel exerçant à l’officine 
devra se mettre en danger. Afin d’approfondir le sujet de cette thèse, il semblait convenable 
d’uniformiser les pratiques possibles de gestion des urgences vitales au comptoir en 
synthétisant des protocoles d’action applicables à l’environnement officinal. Ces propositions 
de prises en charge sont à revoir en fonction de l’évolution des recommandations de la société 
française de médecine d’urgence et de l’association nationale des CESU, l’ANCESU. 
 

Les symptômes évocateurs ont été choisi selon les thématiques de formation des 
tutoriels proposés par l’ANCESU ainsi que les grands symptômes repris sur l’application 
« premiers secours » créée par la Croix-Rouge française. 
Ainsi, on retrouvera : les convulsions, les vertiges et céphalées, la douleur thoracique, l’arrêt 
cardio-respiratoire, la détresse respiratoire, le malaise et les différents traumatismes graves. 
Tous ces signes et ces pathologies citées nécessitent l’appel immédiat du SAMU. 
 

Ces fiches se modélisent sous forme de tableaux didactiques de prise en charge. Leur 
structuration respecte les recommandations du protocole de la SFPC et le principe n°13 du 
référentiel qualité (proposé par l’Ordre national des pharmaciens). Ces fiches suivent une 
certaine démarche qualité : « je veux faire ça alors je prévois les choses, je les mets en place, 
j’évalue si cela fonctionne, puis j’améliore ». Après avoir prévu l’environnement tel que le 
matériel nécessaire à une bonne prise en charge (E1), nous mettons en œuvre (E2) par le biais 
d’arbres décisionnels. Ces derniers s’établissent sous un format linéaire correspondant aux 
différentes détresses plus ou moins vitales que peut rencontrer l’équipe officinale. L’urgence 
vitale appelle à une mise en place rapide d’action de prise en charge, il est donc fondamental 
que ces fiches soient concises et pertinentes. Après avoir pris connaissance de ces fiches et de 
les avoir mises à disposition à l’officine dans un endroit connu par toute l’équipe, il est 
nécessaire d’évaluer leur convenance et de les améliorer. 
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6. Registre des urgences  
 

Chaque intervention doit être écrite avec précision. Les éléments-clés qui retracent 
l’intervention sont : la date, l’heure, le nom et le prénom du patient, son âge ou sa date de 
naissance, la ou les personnes de l’équipe qui l’ont pris en charge, le motif de l’intervention, 
les gestes mis en place, les secours qui sont intervenus, ainsi que les moyens qu’ils ont 
engagés. En traçant les situations d’urgence rencontrées à l’officine, on s’inscrit dans une 
démarche qualité, essentielle à la certification officinale.  

Cet historique permet de garder une trace de la situation rencontrée afin de pouvoir 
répondre à d’éventuel besoin d’informations demandées à posteriori, que ce soit par le 
patient lui-même ou par les médecins.  

Secondairement, le registre permet une amélioration continue de l’organisation de 
l’officine. En effet, en analysant les situations d’urgence vitale vécues à l’officine, l’équipe peut 
proposer des axes d’améliorations en appliquant des mesures correctives à certaines étapes 
imprécises dans la gestion de l’urgence vitale. Par exemple, n’est-il pas nécessaire de s’inscrire 
à une formation sur une prise en charge qui se serait avouée compliquée à gérer ? Un 
dispositif médical manquerait-il à la prise en charge d’une urgence ? Un défaut de 
maintenance d’un dispositif médical a-t-il gêné la prise en charge ? 

 
Ce registre proposé en ANNEXE 11 devra lui-aussi se trouver dans un endroit 

stratégique à proximité de l’espace dédié à la gestion des urgences. Que ce soit par version 
papier ou par version informatisée, sa présence doit être connue par toute l’équipe.  
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Conclusion 

 
On apprécie que la gestion de l’urgence vitale par un pharmacien soit encadrée 

réglementairement par les autorités de tutelle. Cette thématique est abordée dans le Code 
de la santé publique français – notamment avec le Code de déontologie et les bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments – ou encore évoquée dans la loi HPST (portant 
réforme de l’hôpital et relative au patient, à la santé et au territoire) ainsi que dans la loi Santé. 
L’action est réalisable dans un contexte sécurité-santé pour le patient comme pour le 
pharmacien. Outre le devoir d’assistance à personne en danger, la limite avec l’exercice illégal 
de la médecine est difficilement atteignable. D’une part, il ne s’agit en aucun cas d’un acte par 
habitude comme le stipulent les définitions législatives de l’exercice illégal de la médecine. 
D’autre part, l’acte du pharmacien peut aisément être couvert par un médecin grâce aux 
numéros d’urgence, ensuite il suffira d’agir dans le cadre de ses directives. 
 

Même s’il apporte une information sur les droits et les devoirs, le cadre réglementaire 
n’est pas suffisant pour prendre en charge cette mission ponctuelle qui peut intervenir à 
l’officine. Une connaissance pratique de la gestion de l’urgence vitale est incontestablement 
nécessaire.  

En 2023, seule la FGSU 2 dispensée par les CESU aux étudiants en pharmacie est rendue 
obligatoire pour s’informer et pratiquer les gestes et les soins d’urgence. Malgré la nécessité 
déontologique du pharmacien d’officine d’être formé à ces gestes, peu d’entre eux 
renouvellent cette formation pourtant obligatoire. Serait-ce par manque de temps, ignorance, 
ou bien dû au non-contrôle de ce renouvellement ? Le pharmacien sait pourtant qu’être formé 
à porter secours est indispensable à plusieurs moments dans l’exercice de ses fonctions – 
d’autant plus que sa proximité avec la population est indéniable. L’officine doit être capable 
de répondre à des situations d’urgences vraies.  

Hormis l’obligation tous les 4 ans de renouveler la formation aux gestes et aux soins 
d’urgence de niveau 2, le pharmacien peut entretenir ses acquis par d’autres biais en 
répondant soit au développement professionnel continu ou à la formation professionnelle 
continue, soit en élargissant ses domaines de compétences en s’inscrivant en tant que 
bénévole à des organismes proposant des formations (SDIS, Croix-Rouge française, FFSS).  

 
Ce constat a mené l’Ordre national des pharmaciens et le Haut comité qualité à rédiger 

un principe sur la gestion de ces urgences dans son référentiel de démarche qualité à 
l’officine : il y est suggéré que chaque officine mette en place des modes opératoires sous 
forme d’arbres décisionnels pour gérer les urgences.  
Ce cadre d’action proposé par l’Ordre offre un raisonnement protocolisé pour prendre en 
charge les urgences vitales au comptoir malgré le manque de formation pratique que présente 
le pharmacien pour agir avec aisance et confiance ; comme nous le démontre l’évaluation de 
l’AFGSU 2 par les étudiants de la faculté de santé d’Angers. 
 

En attendant l’évolution de la considération de cette thématique de formation 
essentielle, des fiches pratiques sont proposées afin de répondre à l’un des 39 principes de la 
démarche qualité à l’officine proposée par l’Ordre national des pharmaciens. Ce principe 13 
portant sur les urgences et les premiers secours a été limité à l’urgence vraie et vitale 
uniquement, sujet clé de cette étude. Sa modélisation s’effectue par des arbres décisionnels 
de prise en charge, des listes comprenant le matériel nécessaire présent à l’officine, un rappel 
des numéros d’urgence et un tableau de registre pour la traçabilité. A ces prérequis ont été 
rajouté : la conduite à tenir en cas d’accident d’exposition au sang, un exemple de plan pour 
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la localisation du DAE le plus proche, ainsi que les moyens pratiques d’identification d’une 
urgence vitale. 

Ces fiches sont mises à disposition à toutes les officines françaises qui le souhaitent. 
Elles permettent non pas de former, mais d’orienter les professionnels de santé exerçant en 
officine à agir avec réflexion, logique et rapidité, tout en ancrant l’officine dans une démarche 
qualité à travers des protocoles, des modes opératoires et de la traçabilité. 

 
Elles sont à modifier pour les adapter à chaque officine selon son organisation interne 

ainsi que son agencement. Ces fiches entendent apporter une base commune à toutes les 
pharmacies pour agir de façon protocolisée et harmonisée en accord avec les dernières 
recommandations. 

 
Avec la certification officinale ainsi que la généralisation de la FGSU 2 et son obligation 

de renouvellement, l’intérêt du pharmacien d’officine à être formé aux gestes et aux soins 
d’urgence est essentiel. Même si la profession de pharmacien subit de profondes mutations, 
le pharmacien répond à chaque nouvelle mission en se basant sur une démarche qualité. Ceci 
lui permet de structurer chaque acte pharmaceutique. L’évolution de ses actions s’effectue 
par l’amélioration continue. Toute mission, qu’elle soit nouvelle, ancienne ou à réévaluer 
comme la gestion de l’urgence à l’officine, est bornée par un objectif ultime : la sécurité du 
patient. 
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Annexes 

 
Annexe 1 – Questionnaire à destination des étudiants pour l’évaluation de l’AFGSU 2 
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Annexe 2 – Action de DPC certifiée par l’ANDPC : garantir l’optimisation des soins d’urgence 
dans un contexte de situation sanitaire exceptionnelle (48) 
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Annexe 3 – Action de DPC certifiée par l’ANDPC : prise en charge des patients en situation 
d’urgence ou de catastrophe (49) 
 

 
 
  



Fradin Salomé | Le pharmacien d’officine face à l’urgence vitale    85 

Annexe 4 – Action de DPC certifiée par l’ANDPC : urgences et prise en charge des patients en 
situation sanitaire exceptionnelle (50) 
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Annexe 5 – Action de DPC certifiée par l’ANDPC : l’expertise pharmaceutique dans la 
participation au situations sanitaires exceptionnelles (57) 
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Annexe 6 – Le chariot de l’urgence vitale 
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Annexe 7 – La trousse d’urgence portative 
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Annexe 8 – Identification de la situation 
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Annexe 9 – Transmettre l’alerte 
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Annexe 10 – Symptômes évocateurs 
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Annexe 11 – Registre des urgences 
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Annexe 12 – Conduite à tenir en cas d’accident d’exposition au sang 
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FRADIN Salomé 

Le pharmacien d’officine face à l’urgence vitale 
État des lieux et propositions 

 

 

Mots-clés : pharmacien, officine, urgences vitales, urgences vraies, développement professionnel continu, formation aux 
gestes et aux soins d’urgence, défibrillateur 
 

The pharmacist facing a vital emergency 
An inventory and proposals 

 

 Keywords : pharmacist, pharmacy, vital emergencies, real emergencies, continuous professional development, emergency 
training, defibrillators 
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É

  Compte tenu de sa répartition démo-géographique et de son accessibilité, l’officine figure 
comme un des premiers maillons possible de la prise en charge des urgences vitales. Le pharmacien 
se doit donc d’être formé à sa gestion afin d’augmenter les chances de survie de la victime. L’Ordre 
national des pharmaciens s’est d’ailleurs emparé de cette problématique dans sa démarche qualité 
à l’officine. 
 Un des moyens dont dispose le pharmacien pour mener à bien ce devoir est la formation 
initiale obligatoire aux gestes et aux soins d’urgence dispensée aux étudiants. Il nous a donc tout 
d’abord semblé opportun, à travers un questionnaire, de recueillir les avis et propositions des 
étudiants en pharmacie de la faculté de Santé d’Angers sur cette formation. Il en ressort en 
particulier que l’intégralité des étudiants estime la formation nécessaire. Dans leur exercice 
professionnel, un quart d’entre eux a déjà vécu une expérience d’urgence vitale et certains d’entre 
eux sont mal à l’aise face à cette prise en charge. 
 Aux connaissances scientifiques et aux compétences pratiques du pharmacien d’officine, 
s’ajoutent les moyens numériques et matériels dont il dispose pour mener à bien cette mission. Un 
état des lieux matériel est donc nécessaire pour évaluer les moyens physiques disponibles à 
l’officine. 
 Si le pharmacien omet toutefois de renouveler sa formation au cours de son exercice 
professionnel, il est nécessaire de proposer un protocole commun de la gestion des urgences vitales 
pour parfaire cette compétence tout au long de sa vie professionnelle. Cette démarche commune 
est présentée sous forme de fiches didactiques prenant en compte les besoins des professionnels 
de l’urgence et du matériel à disposition dans une officine.   
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  Considering its demographic distribution and accessibility, the pharmacy is one of the first 

possible steps in the care of vital emergencies. The pharmacist must therefore be trained in the 
management of vital emergencies to optimize the victim's chances of survival. The National 
Pharmacists Order captures this need in its quality control process for pharmacies. 
 One of the means currently available to pharmacists to carry out this vital care is the 
compulsory initial training in emergency and care procedures they receive as students. It therefore 
seemed appropriate to us to collect the opinions and proposals from pharmacy students on the 
training, collected through a questionnaire at the University of Angers’ Faculty of Health. It emerged 
that all the students consider the training as necessary. In their professional practice, a quarter of 
them have already experienced a vital emergency and some of them were uncomfortable with this 
kind of care. 
 In addition to scientific knowledge and skill building, it is important to understand the 
technological and material means available to pharmacists in such cases. A medical equipment 
inventory is therefore necessary to evaluate the available resources in the pharmacy. 
 Nevertheless, if a pharmacist doesn’t renew his training during their professional practice, 
it is necessary to also suggest a common protocol for the management of vital emergencies to 
improve their skills during their professional life. This shared approach is presented in the form of 
instructional sheets that consider the specifics needs of emergency professionals and the 
equipment available in the pharmacy. 
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